
EXTRAIT DU RAPPORT 2002 DE DEI-France

213 Les enfants isolés étrangers.
[image: image1]Comme nous le prévoyions ce sujet prend de plus en plus d’acuité en France et en Europe et est appelé à devenir majeur dans les années à venir. Les réponses que nous serons appelés à y apporter seront révélatrices pour l’action sociale de demain des pistes à suivre.  
D.E.I.-France depuis 4 ans maintenant 
 s’efforce d’appeler l’attention des pouvoirs publics sur ce sujet hautement symptomatique de ce que vit et vivra notre pays pour ne pas dire l’Europe. Il ne s’agit pas un instant d’éluder - bien au contraire les travaux et réflexions menées par FTA, le Ghisti, la CNCDH, ou encore Save The Children, pour ne citer que quelques unes des institutions qui se sont mobilisées sur le sujet. Dans ce rapport sur 2002 nous avons totalement refondu notre travail pour bien au-delà la description – sur un phénomène en constante mutation- avancer de nouvelles pistes de travail concrètes.

213.1
Les principaux constats 2002 

1er constat déjà fait en 2001 : le problème s’accentue malgré la difficulté de disposer de données fiables. 

Il reste toujours aussi difficile de disposer de données fiables et partagées. Tout simplement parce que les pouvoirs publics doivent eux-mêmes ignorer une forte part des enfants qui arrivent seuls en France : tous ne débarquent pas dans les aéroports ou les ports. Ensuite, les pouvoirs publics – le ministère de l’Intérieur – distillent des données au compte-gouttes et dans des présentations telles qu’elles rendent difficiles les recoupements et les comparaisons indispensables pour mesurer les évolutions. 
De fait il est des zones d’ombre sciemment entretenues. Ainsi combien de personnes considérées comme mineurs sont-elles refoulées sans être "admises" en zone d'attente. Rien que pour l'aéroport de Roissy-Charles de Gaulle, les associations – confirmées par les dires des policiers de terrain – affirment que cette pratique s’est brutalement accentuée depuis quelques mois. Indépendamment de tout débat sur l’opportunité ou la légalité de ces pratiques, il n’est pas normal que les observateurs indépendants des pouvoirs publics ignorent les chiffres réels. Ces données n’appartiennent pas à l’Etat, mais à la Collectivité ! 
Tous les travaux des chercheurs, des journalistes comme des militants se doivent donc de débuter par un recollement des chiffres disponibles.

L’étude de Mme Etiemble

Dans une étude réalisée en 2001 par Mme Angélina Etiemble pour le compte de la Direction de la Population et des Migrations, dépendant du ministère de la solidarité, l'association Quest'us de Rennes
 s’est évertuée à recouper les chiffres communiqués par la PAF, la Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques (DLPAJ), l’Office Français de Protection des Réfugiés et des Apatrides (OFPRA). D.E.I.-France y retrouve ses propres décomptes.
Selon ces données regroupées par Mme Etiemble, un peu plus de 1 400 mineurs isolés auraient été maintenus dans la zone d’attente de Roissy en 2001; 1 100 mineurs isolés auraient demandé l’asile à la frontière et été admis sur le territoire. Enfin 200 mineurs auraient réellement déposé une demande d’asile à l’OFPRA cette même année. La sociologue reconnaît que les décalages entre ces chiffres suscitent nombre d'interrogations : " retour des mineurs dans le pays d’origine ; transit en France avant de rejoindre un pays tiers ; défaut de protection en France – du droit d’asile et de la protection de l’enfance – et présence de réseaux mafieux. Par ailleurs, ces données ne tiennent pas compte des diverses modalités d’arrivée en France (tous les mineurs ne sont pas contrôlés aux frontières et placés dans la zone d’attente) et de l’hétérogénéité de la population (ils ne sont pas tous demandeurs d’asile)". 

Qui fait quoi ? Qui sont-ils ?
"50 départements en accueillent, mais ils sont plus nombreux à Paris (27 %), en Seine-Saint-Denis (19 %) et dans le Nord (19%) où l'A.S.E. est passé de 94 mineurs en 1999 à 383 en 2001. 
Plus de la moitié sont accueillis en Ile-de-France, en raison de la présence de l'aéroport de Roissy, où 1.400 mineurs ont été maintenus en zone d'attente en 2001.

Environ 800 sont accueillis dans les foyers de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ).
Les autres, dont le nombre est sujet à controverse, vivent en squats, dans la rue, les ateliers clandestins, ou sont accueillis chez des compatriotes, un cas fréquent à Marseille dans la communauté maghrébine ou des Comores.

Ils représentent 75 nationalités dont les Roumains (17 %), les Chinois (13 %), les Marocains (11 %), les Albanais (7 %) et les Congolais (6,52 %).
Près de 40 % d'entre eux ont de 15 à 16 ans, 8 % ont moins de 12 ans, 16 % ont de 13 à 14 ans. On compte en moyenne huit garçons pour deux filles"
.
En comparant ces chiffres avec le nombre de mineurs étrangers isolés recueillis par l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) de 74 départements (sauf DOM-TOM) sur 97 (Paris et la Seine Saint-Denis n'ayant pas communiqué leurs chiffres
), il en ressort déjà – élément essentiel pour contribuer à l’acuité du problème -  que près de 1 980 mineurs isolés ont fait l’objet d’une demande d’admission à l'ASE  en 2001. En trois ans, 3 568 ont été accueillis. Ils sont trois fois plus nombreux en 2001 par rapport à 1999. Leur présence se diffuse progressivement à l’ensemble du territoire. 

Pour D.E.I.-France : de 4 à 5000 mineurs sont arrivés en France en 2002 ?
En 2000, D.E.I.-France évaluait à 2500-3000 les mineurs d’âge se présentant aux frontières à Roissy, Lyon, Strasbourg, Boulogne sur Mer ou encore Marseille, sans être munis des documents requis pour pénétrer sur le territoire. Il nous semble qu’on doit désormais se rapprocher des 4 000 ou 5 000 si on prend pour repère le fait que depuis 1999 le nombre des enfants accueillis à Bobigny par le seul tribunal pour enfants a presque triplé (105 en 1999, 278 au 11/12/2002) et que cette progression se confirme dans les autres départements.

Quelle que soit la querelle de chiffres et malgré l'opacité des données fournies par le Ministère de l'Intérieur, nul ne conteste que le phénomène va en s'amplifiant et ne laisse pas sans poser de questions sur l'origine de ces enfants, leur devenir et les capacités de leur venir en aide comme le recommandent nos lois et les dispositions de la Convention internationale relative aux droits de l'enfant.

D.E.I.-France maintient régulièrement – en vain - sa revendication conforme à la recommandation du Haut Commissariat aux réfugiés de voir rendues publiques les données chiffrées possédées par l’administration : nombre de personnes se présentant comme mineures et isolées ; nombre de personnes tenues pour mineures, nombre de personnes refoulées, nombre de personnes admises sur le territoire français et sur quels motifs avec un laisser-passer, nombre de mineurs présentés aux Juge des Libertés, etc.  

Deuxième constat: il ne s'agit pas d'une population homogène pouvant faire l'objet d'un traitement unique.
Tous les constats aboutissent à la même conclusion : les motivations des mineurs à quitter leur environnement sont le fait des adultes, que ce soit la famille ou les circonstances à l'origine de leur départ (guerre, famine, discriminations...). Parfois, et il ne faut pas l'oublier, ces jeunes (souvent même très jeunes) viennent rejoindre leurs familles, au mépris de réglementations ou d'applications tatillonnes de la loi qui restreignent le regroupement familial. 

Les autres situations sont disparates et ne permettent pas de classer les mineurs dans l'une ou l'autre catégorie. Même parmi les ressortissants d'un même pays, on rencontre des situations fort différentes et le besoin administratif de faire des généralités peut conduire à l'arbitraire dans bien des cas.

Sur le plan qualitatif : qui sont ces enfants ?

On verra combien on peut s’interroger sur l’isolement sinon sur la minorité de ces personnes se présentant comme mineurs. L’un des intérêts de l'étude de Mme. Etiemble est de proposer une typologie des mineurs isolés étrangers, permettant de mieux cerner leurs motivations au départ sans qu'il soit toutefois permis d'en faire des catégories étanches :

- 
Les "exilés", fuyant les régions ravagées par la guerre, les conflits ethniques. Dans nombre de cas, leurs parents ont été tués ou ils en ont été séparés durant leur exode. Des mineurs ont également échappé à l'enrôlement forcé dans les armées régulières ou dans des groupes armés. Les conflits et leurs conséquences, notamment en Afrique, mais aussi au Proche-Orient (Palestine, Irak, Afghanistan) continuent à alimenter un flot de mineurs d’âge venus se réfugier en Europe soit à l’initiative de leurs parents, de leurs proches, de leur communauté ou encore d’organismes humanitaires. On pourrait aussi y ranger nombre de jeunes fuyant la terreur et les disettes créées par l'instabilité politique ou encore des jeunes filles tentant d'échapper au sort réservé aux femmes dans certaines régions du monde (mariages forcés, mutilations, absence totale de droits...).

· les "mandatés" sont les mineurs incités à partir par leurs parents ou par leurs proches. Ils fuient la misère ou, à tout le moins l'inconfort au point que l'Occident peut paraître un mieux  par rapport au déchirement du départ. Ils viennent pour travailler et envoyer de l'argent à leur famille ou encore faire des études, dans l'espoir d'une réussite sociale inaccessible chez eux. . On peut également trouver dans cette catégorie des enfants issus de groupes faisant l'objet de discriminations ou fuyant une région politiquement instable.

Nombre de jeunes asiatiques, mais également d'africains arrivent en France pour apprendre la langue, un métier, voire s'y établir et assurer l'avenir d'une famille entière. On voit ainsi des jeunes chinois se présenter dans les tribunaux ou à l’aide sociale à l‘enfance comme à Paris pour obtenir ce sésame qu’est l’ordonnance de placement à l’aide sociale à l’enfance prise par le parquet ou le juge des enfants

- 
les "exploités", aux mains des réseaux de trafic de drogue, de prostitution. Ils sont amenés à participer à des activités délictueuses ou de mendicité dans les pays de destination. Font également partie de ce groupe les jeunes entraînés dans le travail clandestin, que ce soit dans des ateliers ou comme domestiques. Il est évident que les conditions de clandestinité dans laquelle sont contraints de demeurer des jeunes relevant des autres catégories alimentent ces réseaux délinquants.

- 
les "fugueurs" quittent le domicile familial ou l'institution dans laquelle ils résident. A la base, on peut y trouver un conflit familial, ou encore de la maltraitance, notamment dans les institutions d'hébergement de certains pays.

- 
les "errants", ce sont les enfants des rues, ceux qui y vivaient déjà dans leur pays d'origine et qui tentent leur chance dans un pays riche. Ils peuvent très bien se trouver à un moment ou à un autre lié à un réseau de mendicité, de prostitution ou de délinquance.

- 
les "rejoignants", déjà cités, sont les mineurs participant à un regroupement familial non autorisé, soit auprès de leurs parents directs, soit auprès de proches auxquels ils sont confiés. A cet égard, il convient de tenir compte des traditions culturelles, notamment sur la notion de famille. Jusqu’ici il s’agissait essentiellement d’enfants africains ; on voit désormais de jeunes chinois rejoindre leur famille sinon leurs parents déjà installés, souvent en situation irrégulière, en France. 
Même si cela est tentant, on aurait tort de classer le Sierra-Léonais ou l'Ivoirien dans les exilés, tandis que le Chinois serait un mandaté, le Roumain un exploité et le Tamoul un rejoignant ! Pas plus ne convient-il d'accorder plus de mérite à l'une ou l'autre catégorie. Certains intervenants sont tentés de classer des enfants selon leur "mérite" de rester en France, oubliant que le premier droit de l'enfant est de vivre dans l'entourage de ses parents.

Il faut pour ces jeunes qui arrivent en France ou qui sont signalés aux services sociaux ou judiciaires, déterminer les moyens appropriés pour leur venir en aide, même si, comme le souligne le rapport Etiemble, certains jeunes sont demandeurs de protection, d'autres de rien.

Il convient, en usant des critères tirés de la Convention internationale relative aux droits de l'enfant mais aussi de la loi française et des autres traités, de disposer d'instruments et d'informations permettant de déterminer les besoins de ces mineurs, l'aide et la protection à leur accorder en fonction des dispositions existantes.

En ce sens, les catégories précitées constituent un guide pour les intervenants plutôt qu'une échelle de valeur.

Troisième constat : utilisant des filières souvent mercantiles, bénéficiant dans certains cas du dispositif de protection de l’enfance, ces enfants sont avant tout l'objet d'une forme d'exploitation.
Les filières existent pour acheminer ces enfants vers la France et l’Europe. Elles ne sont pas en soi condamnables, ni systématiquement dangereuses, mais elles peuvent l’être. On doit également reconnaître la nécessité de celles-ci lorsqu'elles permettent aux personnes d'échapper à des crimes ou des atteintes graves à leurs droits élémentaires. Pas plus ne doit-on tomber dans le piège de mettre en cause systématiquement les avocats qui « travaillent » à ces réseaux. Quand c'est le cas, le code pénal, leur déontologie, sinon leur éthique, sont là pour leur demander tôt ou tard des comptes et généralement éviter des dérapages. 

Destination France : Un marché de quelques 115 millions d’euros par an
Reste qu'il existe un marché lucratif pour les passeurs (de 80 à 150 000 francs par enfant). On comprend mieux l’organisation très professionnelle de ces voyages. 

Les enfants prennent de sérieux risques. Tous les passeurs ne sont pas sérieux. A tout le moins faut-il que quelqu’un – la famille au pays, le jeune à l’arrivée ou dans les années qui vont suivre – paie la dette Et il n’est pas question de plaisanter avec cette dette : les violences sont réelles. Les filières « vendent « non seulement le passage en toute sécurité mais l’accueil en France avec le cas échéant la prise en charge par les services sociaux, l’hébergement, l’apprentissage de la langue française, une formation professionnelle et pourquoi pas un titre de séjour régulier ! Et pourquoi pas en bout de ligne pas la nationalité française. Pour ceux-là, la France et l’Europe sont des Eden qui permettront à l’enfant (et à terme à sa famille) de survivre Pour d’autres enfants réellement privés de famille, la France est la terre d’accueil rêvée après beaucoup de drames. 

La clandestinité rapproche les réseaux de la criminalité organisée et de toutes les formes d'exploitation infantile. Elle subsistera tant que l'approche sécuritaire du contrôle de l'immigration gardera la priorité sur l'approche sociale et éducative du phénomène.

Les dispositifs garantissant les droits de la personne et les règles protectrices de l'enfance en danger peuvent présenter des failles au contrôle de l'immigration mis en place par les partenaires européens. Dans ce contexte plus que  jamais deux valeurs se confrontent dans la mise en œuvre de la politique des Etats : l'une sécuritaire et attentatoire aux libertés, tenant au contrôle des flux migratoires, l'autre tenant aux règles protectrices des droits de l'Homme et de l'enfance.

On l'a vu en matière d'asile, la priorité accordée à la politique sécuritaire a réduit fortement les droits issus de la Convention de Genève, au point que le Haut Commissaire aux Réfugiés a dû rappeler, sans succès, les pays européens à plus de respect des personnes dans l'examen des demandes d'asile. 

Quand on resserre les mailles du filet, il n'y a plus que les petits poissons qui s'échappent. On court le risque aujourd'hui de sacrifier les droits de l'enfant sur l'autel d'une illusoire immigration zéro.  Ce risque de dérive de notre droit est renforcé par la tendance des pays européens à jouer la surenchère sécuritaire plutôt que la décrispation sur la question des migrations.
Une très forte pression sur le dispositif de protection de l’enfance

Une étude de la P.J.J. sur les enfants isolés étrangers pris en charge par la protection de l’enfance les évalue à 1 800 pour 2001 sachant que certains ont pu être accueillis avant 2001 et que certains ne l’auront été que sur le papier pour avoir fugué dans l’instant de la décision tandis que d’autres demeurent dans les services plusieurs mois ou années y compris par-delà leur majorité. Sur 1800, 1 350 soit 75% ont bénéficié d’une prise en charge par l'ASE. 40 départements sont principalement concernés. 

Les chiffes récoltés par Mme Etiemble auprès des services de l’A.S.E. donnent 3 568 mineurs accueillis de 1999 à 2001 sur 47 départements et 1 974 pour la seule année 2001. A 45% il s’agit d’Européens, notamment de Roumains, 18,5% d’Africains, 22,9% de Maghrébins et 10,6% d’Asiatiques), mais ces données varient très rapidement. Le poids des Asiatiques augmente indéniablement en 2002.
Tous ces chiffres ne donnent qu’une approximation du phénomène auquel notre pays est confronté.  Par rapport aux 4-5.000 arrivées que nous estimons en 2001, nombre d'enfants échappent encore dans tous les sens du terme à toute mesure de protection. Certes, il ne faut pas négliger le nombre d'enfants qui ont trouvé en France, ou dans un autre pays européen, l'environnement familial qu'ils recherchaient. Désormais dans un quart des départements une partie du personnel de l'A.S.E. se spécialise au suivi de ces jeunes. De même de plus en plus de juges sont concernés par des procédures les concernant, notamment à Paris, Créteil et Bobigny.

Mais il y a également des cas d'enfants orientés sciemment vers notre système de protection de l'enfance. Tandis que des magistrats et des travailleurs sociaux se soucient de venir en aide à ceux qui ne sont "demandeurs de rien",  des jeunes sont orientés vers la justice des mineurs et même se présentent spontanément à l'A.S.E. ou au tribunal pour demander à être hébergés.

Etre rigoureux sur la situation d’isolement donc de danger

Les services sociaux et judiciaires s’interrogent alors sur le rôle qu’on tente de leur faire jouer en présentant tous ces enfants comme isolés. Nombre d’entre eux ne sont pas orphelins comme il l’avancent dans un premier temps ; de plus en plus – les chinois et les africains – ils admettent que leurs parents restés au pays ont emprunté pour payer leur voyage et font le pari qu’à l’arrivée la France prendra en charge leur enfant. La question n’est pas tant de savoir si ces jeunes doivent venir en France – notre pays vieillissant a tout à gagner à terme et doit être fier d’avoir été choisi par ces familles ! – mais si cet accueil doit se faire dans le cadre de la coopération internationale ou par le biais de la protection de l’enfance quand pour un grand nombre – pas tous – ces enfants ne sont pas persécutés.

Dans un premier temps, le fait que ces enfants se présentent comme isolés a valu qu’automatiquement on les considère comme en danger. Les quantités de mineurs qui arrivent aujourd’hui– fréquemment une douzaine au Tribunal de Bobigny – conduisent à être plus vigilant  devant ce qui est vécu comme un détournement explicite des lois sur la l’immigration et la protection de l’enfance. Au risque de se retrouver dans des contradictions. Par exemple nombre de jeunes chinois refusent de remonter dans l’avion à Roissy pour se rendre à Bangui destination officielle de leur visa et avaient tout préparer – notamment un extrait d’acte de naissance déjà traduit en français – pour s’installer en France. Les services sociaux et judicaires   sont de plus en plus réticents à d’intervenir pour ces enfants là – pas pour les enfants réfugiés politiques - au prétexte que le jeune n’est pas en danger, ils prennent le risque de le précipiter dans une situation de danger  !

Jusqu’où des enfants peuvent-ils être la balle d’une partie qui se joue entre leurs familles, les passeurs et les autorités françaises ? A cette question, les professionnels de l’enfance – magistrats en tête – doivent évaluer au coup par coup si une situation de danger existe réellement. Tel ne sera pas le cas lorsque le jeune a bénéficié d’un avocat choisi à l’audience des 35 quater, dispose d’une bonne somme d’argent sur lui en plus de son état-civil déjà traduit en français, de numéros de téléphone pour joindre sa famille – sinon d’un téléphone tri-bandes -, ne s’inquiète pas à l’idée de devoir téléphoner à ses parents depuis un pays et une ville qui lui sont a priori inconnu, se porte comme un charme avec des vêtements tous neufs et des affaires à peine payées. Le cas existe, mais rappelons-le, il ne doit pas être l'arbre qui cache la forêt. Il est hélas des situations bien plus dramatiques qui échappent aux services sociaux et judiciaires.

Le plus inquiétant c'est que beaucoup de jeunes repérés et aidés disparaissent rapidement : 45% en moyenne en Seine Saint-Denis fuguent des foyers et familles d’accueil mobilisés. Que recouvre le concept de fugue ? Doit-on être inquiet devant le risque de prostitution ou de travail clandestin ?  Les Roumains semblent très volatiles pour reprendre l’expression de Mme Etiemble. Ils ne restent pas dans les foyers d’accueil. Rentrent-ils au pays ou vont-ils poursuivre leur périple européen. On sait qu’ils poursuivre leurs activités : il s sont venus pour gagner de l’argent et envoyer au pays au moins 50 euros par mois. Certains ne le cachent pas. Les Africains vont-ils rejoindre leur famille en France ou en Europe du Nord ? On peut le penser au vu des endroits où on retrouve certains. Roumains et Africains se retrouvent également dans la prostitution. Dans quelle proportion ? Les Chinois rejoignent souvent les ateliers clandestins qui les attendent. Ils n’hésitent pas à dire qu’ils doivent aller travailler pour payer la dette 

Que deviennent-ils ?
Pour évaluer le phénomène et ses conséquences, n'est-il pas aussi important de se pencher sur le devenir de ceux qui demeurent en toute légalité en France, obtenant un titre de séjour,  le droit d’asile, voire la nationalité française ? En 2001, il y a eu 11% de demandes de tutelle, 5% de nationalité française et 2,6% demande d’asile. 

Ces chiffres parlent d'eux-mêmes. Il paraît plus facile à un jeune recueilli par l'A.S.E. d'obtenir la nationalité française par voie de déclaration (art. 21-12 du Code civil) que l'asile. Et encore, nombre de juges d’instance rechignent désormais à accorder ce droit, mettant des conditions de délai de séjour à l'obtention de la nationalité que la loi ne prévoit pas. Certains services sociaux, ou des associations, refusent d'informer le mineur recueilli par l'A.S.E. de cette opportunité au nom de principes idéologiques dont on se demande de quel droit ils se permettent de les imposer à l'enfant. D’ailleurs beaucoup d’enfants sont eux-mêmes désorientés par cette idée de devenir français c’est-à-dire, pensent-ils  de rompre avec leur pays  et leur culture. Ils ne demandaient qu’un titre de séjour !
Nulle part cependant, on ne lit une évaluation du devenir de ces centaines d'enfants débarqués un jour sur le tarmac d'un aéroport. Il importerait pourtant qu'on s’assure que le système de protection de l'enfance a fonctionné, qu'une scolarité a été entamée ou poursuivie, que les droits de la personne lui ont été reconnus, le jeune puisse aborder la vie adulte libre de l'exploitation de sa clandestinité et/ou de sa misère, et muni des droits et qualités de citoyen d'un pays démocratique.

Autant dire qu'avant la publication du rapport Etiemble, nous étions dans le brouillard. Ce travail a mis en évidence l’hétérogénité des situations et des réponses institutionnelles, administratives et judiciaires par-delà la bonne volonté des uns et des autres car il ne faudrait pas croire qu’il y a d’un côté les bons et de l’autre les méchants. Ce dossier rend souvent fou et pousse dans des contradictions. Par exemple, pourquoi négligerait-on de considérer la famille d’un enfant accueilli en France quand on n’accepterait pas de ne pas renouer avec un enfant en fugue de Marseille ou de Lille ?

La lumière se dégage un peu mais on est encore loin d'avoir réuni les énergies pour réaliser une étude exhaustive du phénomène et présenter les constats clairs et précis sur les origines, les parcours, le devenir de ces jeunes et sur les politiques (pour autant qu'il y en ait) et les résultats obtenus, que ce soit par le biais de la répression de l'immigration clandestine ou par l'accueil social et éducatif. En ce domaine, le brouillard persiste toujours. 


213.2
Les pouvoirs publics aux abonnés absents ? : une impression de désordre.

Dans notre précédent rapport, nous avions dénoncé les dispositions adoptées à la hâte en décembre 2001, intégrées dans la loi du 4 mars 2002 sur l'autorité parentale. Nous y revenons dans la section consacrée à la représentation du mineur (voir plus loin). Cet amendement à l'article 35 quater de l'ordonnance du 2 novembre 1945 visait à valider la procédure contestée par une grande partie des magistrats permettant la prolongation de la rétention administrative des mineurs étrangers. On se souvient que, dans son arrêt du 2 mai 2001 la Cour de Cassation avait dispensé les jeunes étrangers des règles de la représentation, dérogeant au principe de l'incapacité générale du mineur d'âge. Cette décision choquante pour des juristes, pour ne pas dire scandaleuse, visait - a-t-on justifié - à provoquer une prise de position du gouvernement a été ressentie comme discriminatoire et violant l’article 2 de la CIDE et les principes élémentaires du droit civil. 

On aurait pu s'attendre à ce que le gouvernement Jospin propose au législateur de se conformer aux règles internationales, notamment les principes énoncés par la C.I.D.E.
, ou, à tout le moins, se réfère à la décision minimaliste adoptée par le Conseil européen du 26 juin 1997 
, prévoyant notamment que ces enfants doivent avoir droit à la protection et aux soins de base nécessaires prévus par la législation française. Bien au contraire, la Ministre de la justice de l'époque avait considéré qu'"appliquer le droit commun de la protection de l'enfance à ces mineurs et les admettre sans condition serait donner un signal très dangereux aux trafiquants internationaux de toute espèce"
.
Il y aurait donc deux droits en France, applicables aux mineurs d'âge, selon les papiers dont ils disposent. Sous prétexte de lutte contre le trafic des êtres humains et la prostitution enfantine, on voudrait retirer à des enfants le bénéfice des règles générales et d'ordre public destinées à assurer la santé, la sécurité et les conditions d'éducation des mineurs en danger.

Dans ces conditions, on ne s'étonnera pas du contenu des règles adoptées tendant à garantir la représentation du mineur d'âge, mais lui retirant, en réalité, les quelques droits de la défense dont il disposait encore dans le cadre des procédures d'asile et de maintien à la frontière.

Enfants en danger ou enfants délinquants ?
Par ailleurs, D.E.I.-France a été profondément choqué de la publication par la direction nationale de la PJJ en avril 2002, en pleine campagne électorale, d’une prétendue étude démontrant que l’immensité des enfants isolés étrangers demeurant en France sont des délinquants potentiels ou déjà délinquants. D’évidence ce « travail » s’appuyait sur l’analyse de la situation d'enfants provenant de l’Est de l’Europe et spécialement des jeunes Roumains.
Le plus paradoxal, c'est qu'une fois que les discours se sont tus, les actes n’ont guère suivis. Le décret d'application de la loi du 4 mars 2002 se fait toujours attendre. Si le gouvernement précédent avait donné l'impression de confier à la police la gestion de ce flux migratoire, le gouvernement issu des élections du printemps 2002 ne paraît pas plus pressé de manifester une politique et de donner les moyens aux départements ou aux associations d'octroyer à ces jeunes l'assistance sociale et éducative dont ils ont besoin. Des pratiques judiciaires divergentes se développent. (conf. infra).

Si la visite début septembre 2002 du premier ministre et de la secrétaire d'Etat à la lutte contre la précarité et l'exclusion à un centre d'accueil d'enfants des rues à Paris, a contribué à la mise en place de deux équipes mobiles sur la capitale, la seule initiative concrète à ce jour revient au ministre de l'Intérieur. En voyage à Bucarest, celui-ci a signé avec son homologue roumain un protocole sur la lutte contre «la criminalité organisée et la traite des êtres humains».  Une "face de cette « nouvelle politique de l'immigration » est l'aide aux victimes. Il s'agirait de constituer un groupement d'organisations non gouvernementales (ONG), afin de prendre en charge les mineurs roumains en France, puis dans leur pays. « Il ne sert à rien de renvoyer en Roumanie des mineurs en détresse, si des structures d'accueil ne sont pas prévues pour assurer leur développement et leur insertion», a expliqué Nicolas Sarkozy. « Il est important de ne pas donner qu'un message de sanction, mais aussi d'offrir une possibilité de s'intégrer à la société », a dit en écho le ministre roumain".
.

On saluera l’accord passé avec les autorités roumaines quitte à être sceptique sur ce qui a réellement été entrepris et sur les perspectives réellement offertes. Passé l'effet publicitaire, il conviendra dans un futur proche de savoir ce qu'il est advenu des quelques jeunes ressortissants roumains renvoyés de force dans leur pays. On n‘est pas dupe : ’il s’agit du volet social d'une politique d’ordre public consistant à lutter contre la délinquance d'enfants installés dans nos rues et à vider les camps installés en milieu périurbain, devenant de véritables bidonvilles, du quasiment disparus depuis plus de trente ans. 

Reste à concrétiser derrière les beaux affichages. Nous savons qu’on est loin du compte malgré les quelques accords passés avec des associations et l’argent déjà mobilisé. 

En tout cas nous n’acceptons pas qu’on jette l’opprobre sur les enfants en situation irrégulière en France. Quels qu’ils soient ce n’est pas par plaisir qu'ils se trouvent sur notre territoire, loin de leur famille. S'agissant des jeunes roumains, ce sont en général des enfants exploités. Les pouvoirs publics français ont commis une faute à travers la PJJ en diffusant sans précaution l’étude dont il s’agit et en répandant des rumeurs que le voyage d'un ministre en Roumanie n'ont pas fait taire.

On peut enfin se réjouir des premières condamnations des clients de jeunes prostituées intervenues au cours du premier semestre 2002. 

Au total …
Au-delà de l'absence de politique gouvernementale, la pratique des services de l'ASE varie selon les départements, au point que de jeunes étrangers choisissent leurs points de chute comme on fait son marché. Les décisions judiciaires, particulièrement en matière de tutelle, dépendent de l'humeur ou du tempérament des juges. On garde encore une impression de démission sinon d'aveuglement face à l'ampleur du phénomène. 

S'il est vrai que nombre de magistrats et d'intervenants sociaux prennent la question à bras le corps, il faut bien constater que l'improvisation et les solutions sans moyens financiers sont le lot commun de la politique de protection de l'enfance. En tout cas, le désordre règne en maître.

Même si l'ouverture du centre de Taverny peut être considérée comme une avancée, l'unicité de cette initiative apparaît encore comme une goutte d'eau dans l'océan.

Tout cela sur un fond de remise en question au plan européen de l’asile.
213.21. L'interpellation à la frontière et le maintien en zone d'attente, en marge de l'état de droit : des améliorations s’imposent
Depuis longtemps dénoncées, les conditions d'interpellation d'un étranger à l'aéroport de Roissy, suivies de son refoulement ou de son maintien en zone d'attente n'ont guère variés. L'interpellation de mineurs a été plus d'une fois critiquée, notamment lorsque les parents de l'enfant étaient présents à l'aéroport pour les accueillir. On est là dans des cas de regroupement familial plus ou moins irrégulier.ils concernaient jusqu’à présent essentiellement les enfants africains ; ils affectent aujourd’hui de jeunes chinois.
Zone de rétention ou pas ?
Au cours d'une visite de la zone internationale de l'aéroport de Roissy, rapportée par Le Monde
, un parlementaire avait été le témoin de la rétention d'étrangers dans au moins trois endroits dans des conditions absolument déplorables : maintien dans ces lieux parfois pendant dix jours, absence de nourriture, de sanitaires, du moindre confort, présence de mineurs d'âge. Outre ce manque de respect de la personne s'apparentant à un mauvais traitement, des droits élémentaires étaient violés : refus d'enregistrement d'une demande d'asile, tentatives de refoulement immédiat au mépris des dispositions de l'ordonnance du 2 novembre 1945, coups, injures... Combien sont-ils ces étrangers dont l'entrée est refusée non seulement sur le territoire mais également dans la zone d'attente, n'apparaissant nulle part sur les registres, aux mains de la police, sans aucun contrôle ?

Si les conditions d'hébergement dans la zone d'attente de ZAPI III s'étaient quelque peu améliorées par rapport aux "prestations hôtelières" de l'étage réquisitionné de l'hôtel IBIS, le respect des droits des personnes n'a pas fait de progrès manifeste. L'ANAFE, regroupant plusieurs organisations non gouvernementales autorisées à visiter quelques fois par an les personnes détenues, s'était déjà émue en 2001 des conditions déplorables de vie dans la zone d'attente:  non-respect du droit de communiquer avec l'extérieur ; pressions bureaucratiques sur les visiteurs, les avocats, les agents du ministère des affaires étrangères, de l'Office des migrations internationales, au point de les empêcher de faire leur travail; absence de confidentialité des entretiens avec ces personnes ; non respect des règles en matière de traductions des langues ; personnes enfermées sans justification durant de longues heures ; injures et violences inouïes au retour d'un refus d'embarquement.

La Cour d'appel de Paris, dans une ordonnance du 29 décembre 2001, s'est manifestée bruyamment en ordonnant la remise en liberté d'une ressortissante ivoirienne au motif, notamment, que les conditions dans lesquelles elle était maintenue portaient atteinte à la dignité des personnes. La Cour a aussi estimé que « le ministre de l'Intérieur ne [pouvait] sérieusement invoquer la force majeure pour justifier la perpétuation d'une situation devenue désormais quasiment permanente ». Cette situation avait été notamment dénoncée par M. Louis Mermaz, au nom de la Commission des lois sur le projet de budget du ministère de l'intérieur qualifiant les zones d'attente d'"horreur de notre République".
Refoulement immédiat
En violation des règles prohibant l'éloignement des mineurs d'âge et les engagements de la France à l'égard de leur protection, des enfants sont parqués dans les aéroports et les zones d'attente en vue de leur rapatriement. Il n'est pas rare que ces mineurs soient renvoyés vers le pays d'où ils proviennent sans qu'il soit assuré que leur sécurité est garantie dans cette destination, qui n'est pas toujours leur pays d'origine, ou qu'une structure familiale est présente pour les accueillir. Ils subissent, de la même manière que les étrangers majeurs, les conditions humiliantes et dégradantes maintes fois dénoncées.

Aujourd'hui, nous nous interrogeons même sur une possible aggravation de la situation. Nous avons été intrigué par le fait que cette année, aucun mineur tchétchène n'ait été présenté aux juges des libertés et de la détention de Bobigny chargés de contrôler le maintien en zone d'attente au delà de 4 jours.

Pourtant, nous avons, de manière fortuite, appris que certains d'entre eux se trouvaient à Rennes après avoir fui leur pays en guerre, et avoir traversé sans encombre les contrôles de la PAF à Roissy grâce à de faux papiers. 

Ces mineurs sont victimes de persécution, craignant à juste titre pour leur vie. Ils auraient pu, voire auraient dû, demander l'asile à leur descente d'avion, comme le prévoit la loi du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile. Pourquoi se sont-ils compliqués la vie en se procurant des faux papiers et un billet de Train Paris-Rennes ? Dans le journal "le Parisien" du 13 novembre 2002, un adolescent ayant fuit la guerre en Côte d'Ivoire décrivait ainsi la zone d'attente dans laquelle il venait de séjourner plusieurs jours : "ça ressemble à la prison et c'est angoissant. Chacun cherche à sauver sa peau". Il n'est dès lors peut-être pas étonnant que les victimes de persécutions soient prêtes à tout pour éviter d'avoir à subir "la peste" après avoir réussi à fuir le "choléra".

Cet état de fait laisse craindre en tout cas que la triste réputation de la zone d'attente française ait traversé les frontières. Si tel est le cas, l’asile, "institution universelle proclamée par la quasi totalité des États quel que soit leur fondement politique ou leur modèle de développement économique"
, est gravement menacé en France .

S’ils ne peuvent être lâchés dans la nature, du moins la rétention des enfants doit avoir lieu à travers une structure adaptée avec le souci d’un accueil psychologique, médical, social et juridique. Cela suppose qu’une équipe pluridisciplinaire, donc de travailleurs sociaux, de spécialistes de l’action humanitaire et de juristes, assistés d’interprètes variés et en nombre, soit constituée. Pour Roissy nous revendiquons que cela soit une antenne du centre d’accueil spécialisé de Taverny. Nous donnons acte à la PAF que, s’agissant des très jeunes enfants, ils sont sortis de Zapi III pour être conduits dans un hôtel situé sur la zone aéroportuaire.
Nous relevons avec satisfaction que l’IGAS a repris notre proposition d’un accueil spécifique pour les mineurs maintenus en zone d’attente avec une équipe composée de spécialistes de l’enfant et du traumatisme (travailleurs sociaux éducateurs, médecins) susceptibles de nouer une relation avec ces jeunes et de procéder à une expertise de leur situation.

Un lieu spécifique pour les mineurs

La question centrale étant bien celle de l’existence ou non d’un temps de rétention pour permettre l’examen de la situation des enfants. On observera que la C.N.C.D.H., puis la Défenseure des Enfants qui la limiterait à 48 heures, voire la L.D.H. et les autres mouvements se sont ralliés à la position initiale de D.E.I.-France. La question est bien celle d’un lieu spécifique pour les enfants. avec l’accompagnement humain qui s’impose. 
D.E.I.- France renouvelle son exigence de ne pas maintenir la rétention administrative des mineurs au-delà de 48 heures, durant lesquelles ils seraient accueillis dans un lieu distinct de la zone d’attente désormais réservée aux seuls adultes et aux familles. Durant ce délai de 48 heures maximum les mineurs trouveraient une équipe spécialisée pour les accueillir et les aider. Ce délai permettrait également au parquet de déterminer la présence de parents sur le territoire ou leur orientation vers le Juge des enfants.

Le projet de tenir les audiences "35 quater" dans l'enceinte de l'aéroport de Roissy a été maintenu en juillet 2002 malgré les protestations des magistrats et des avocats. Cette option confirme que seule la voie de la répression de l'immigration a été privilégiée, aux dépens des droits de la défense et d'une justice transparente. Les travaux sont terminés. Le décret modifiant le Code de l’organisation judiciaire est sur le bureau du premier ministre.  Il peut être signé d’un jour à l’autre. Le premier ministre interrogé ne le conteste pas mais promet une concertation avec les magistrats et les avocats. Le projet n’est donc pas enterré.  Tout est donc possible.
D.E.I.-France maintient son hostilité à la tenue sur les zones d’attente comme Roissy d’audiences qui n’auraient au final de judiciaires que les apparences dans la mesure où la défense ne pourrait pas s’y exercer véritablement.

213.22. La pratique des sauf-conduits contestée

Nombre de mineurs quittent la zone d’attente sur décision du ministère de l’intérieur (PAF) munis d’un simple sauf-conduit. Cette liberté est illusoire. Ce titre ne vaut que visa que durant 8 jours ;il n’est nullement un titre de séjour régulier en France. Il atteste que l’étranger est entré régulièrement en France, mais  il n’ouvre pas droit au séjour. Il ne devrait être délivré qu’aux mineurs qui doivent réellement quitter le territoire français pour rejoindre un membre de leur famille. 

Les autres mineurs devraient être déférés au parquet aux fins de les ortienter vers le Tribunal pour enfants ou de prendre les dispositions d'accueil d'urgence si aucun parent n'est présent. En pratique, ce laisser-passer s’avère être un «passeport pour la clandestinité» dixit Mme Sire-Marin, juge d’instance, présidente du Syndicat de la magistrature. 
 

Il convient que se généralisent les accords comme celui avec la PAF en Seine Saint-Denis, qui désormais prévient immédiatement le parquet lorsqu'elle reçoit l'ordre de relâcher un mineur. Le parquet mobilise alors l’ASE ou le LAO de Taverny à défaut de pouvoir saisir utilement le tribunal pour enfants. (voir le schéma proposé infra par D.E.I.-France-France) 
213.23. L'examen osseux: une science inexacte.

L'examen radiologique des os du poignet – ou de la dentition – ne sont pas des méthodes scientifiques fiables pour la détermination de l'âge des enfants, particulièrement les adolescents entre 15 et 18 ans. C'est justement la catégorie pour laquelle des expertises sont demandées par la P.A.F., les parquets, l'ASE ou certains magistrats. Même les experts chargés de procéder à cet examen reconnaissent le manque de sérieux de la méthode
. 

Signalons que le Conseil d'Etat belge ayant à juger de la fiabilité des méthodes "Greulich and Pyle  et de Tanner" avait entendu des experts, dont celui requis par le Ministre de l'intérieur, et avait conclu "qu’il résulte de ces différents avis que la méthode utilisée par l’hôpital universitaire St-Pierre pour établir que l’âge du demandeur est largement supérieur à celui qu’il disait avoir ne peut pas être considérée à première vue, comme fiable sans aucun risque d’erreur"
. Selon la plupart des praticiens consultés par la juridiction, l'âge ne pouvait être évalué sans laisser une marge de plus ou moins dix huit mois.

Il convient de rappeler que le juge n'est pas tenu par les conclusions d'un expert
. Ce dernier, lorsqu'il est requis, "doit prendre en considération les observations ou réclamations des parties, et, lorsqu'elles sont écrites, les joindre à son avis si les parties le demandent. Il doit faire mention, dans son avis, de la suite qu'il leur aura donnée."

Il serait souhaitable que les ministères de la Justice et de l'Intérieur rappellent à leurs services que l'âge déterminé par les expertises n'est pas fiable à plus ou moins dix huit mois et que les documents présentés par le mineur, comme ses déclarations doivent faire foi jusqu'à ce que la preuve certaine du contraire soit rapportée.

En vérité quatre critères doivent être pris en compote

· Les papiers avec ou sans photos dont disposent les jeunes

· Leurs dires

· Leur apparence et  leur comportement pour ceux qui ont pu les fréquenter

· L’examen osseux.

Si comme cela est souvent le cas trois voyants lumineux sur quatre s’allument, la décision va de soi en faveur de l’état de minorité. En d’autres termes, un examen osseux donnant 18 ans ne peut pas l’emporter sur ce qui dit le jeune, sur les papiers qu’il remet et sur le sentiment que nous avons qu’il s’agit pu^tpot d’un enfant ! S’il y a un doute il doit profiter au demandeur de protection ;

D.E.I.-France appelle la Chancellerie à élaborer et diffuser une circulaire sur cette question

213.24. Une protection juridique des enfants isolés contestable

213.241. L'administrateur ad hoc: on attend toujours le décret d’application
Il faut se rappeler les conditions dans lesquelles les mineurs sont présentés devant le juge-délégué, chargé de statuer sur le maintien ou l'élargissement de la zone d'attente des étrangers retenus à la frontière. Dans le cadre de cette procédure le mineur comparaît seul, généralement assisté d'un avocat, soit l’avocat de permanence , soit un avocat choisi, mais sans que sa représentation soit assurée, alors que les règles du droit et de la procédure, considèrent le mineur comme une personne incapable d'agir seule.

La Cour de Cassation ne l'a pas entendu ainsi et, dans un arrêt choquant du 2 mai 2001, a considéré que l'article 35quater de l'ordonnance du 2 novembre 1945 ne prévoyant aucune disposition particulière à l'égard des mineurs, ceux-ci pouvaient très bien comparaître valablement tout seuls. L'affaire fit grand bruit et, malgré les réticences du ministre de l'Intérieur de l'époque, un projet fut discuté en toute hâte au terme de l'automne 2001.

Les critiques émises dans notre rapport 2001 à l'égard de ce qui n'était encore qu'un projet de loi ne peuvent qu'être renouvelées à l'égard des dispositions la loi du 4 mars 2002 sur l'autorité parentale, modifiant l'article 35 quater de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative au séjour des étrangers et de la loi du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile.

Désormais, aux termes de la loi du 4 mars 2002, "en l'absence d'un représentant légal accompagnant le mineur, le procureur de la République, avisé de l'entrée d'un mineur en zone d'attente (…), lui désigne sans délai un administrateur ad hoc", celui-ci étant choisi "sur une liste de personnes morales ou physiques dont les modalités de constitution sont fixées par décret en Conseil d'Etat". 

Le texte prévoit également: "L'administrateur ad hoc assiste le mineur durant son maintien en zone d'attente et assure sa représentation dans toutes les procédures administratives et juridictionnelles relatives à ce maintien " ou "afférentes à son entrée sur le territoire national" ou "relatives à la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié ". Il est également prévu que l'avocat du mineur peut être choisi par l'administrateur ad hoc. 

D.E.I.-France, dans sa première analyse, considérait que l'indépendance de cet administrateur ne serait pas nécessairement garantie dès lors qu'il est nommé et rétribué par le parquet, qui, faut-il le rappeler, est présent dans le cadre de la procédure devant le juge des libertés. D.E.I.-France craint que l'"intérêt supérieur de l'enfant" pèse peu face aux impératifs de sécurité publique en matière de contrôle de l'immigration.
Le nouveau dispositif de représentation retire au mineur la maîtrise de sa défense, dès lors que seul l'administrateur ad hoc aura la possibilité de désigner l'avocat qui lui convient et de contrôler les éléments du dossier dans lequel pourraient figurer les irrégularités commises par la Police de l'Air et des Frontières. De même, en prévoyant que seul l'administrateur aura la faculté d'entreprendre les démarches pour l'obtention d'une autorisation de séjour, ou pour soutenir une demande d'asile, les nouvelles dispositions constituent une régression grave des droits de la défense et des droits conférés à l'enfant par la C.I.D.E. notamment à l'article 22. Plus grave encore, D.E.I.-France regrette que le législateur ait rejeté les amendements proposant que l'administrateur dispose de la faculté de saisir le juge des tutelles et de solliciter l'hébergement du mineur dans une institution d'accueil. 

Cette volonté de ne pas étendre la mission de l'administrateur à la recherche de la protection nécessaire à l'enfant démontre, à suffisance, que les seuls impératifs de cette loi étaient d'ordre sécuritaire et destinés à un refoulement rapide des mineurs étrangers, sans avoir égard à leur détresse.  

Une carence coupable

En tout état de cause presque un an plus tard le décret d'application des nouvelles dispositions législatives n’a pas été pris et cette carence – volontaire - suscite des attitudes contradictoires des magistrats exerçant les fonctions de juges délégués. 
Certains juges ordonnent que les mineurs quittent la zone d'attente au motif qu"en vertu de l'article 117 du Nouveau Code de procédure civile, l'intéressé étant mineur ne peut faire valablement l'objet d'une procédure civile que représenté par ses parents ou un tuteur. La loi du 4 mars 2002 a d'ailleurs prévu obligatoirement la désignation d'un administrateur ad hoc par le Parquet dès le début de la procédure. Tout autre interprétation tirée notamment du fait que le mineur est étranger comme il a pu être avancé après une décision de la Cour de cassation du 2 mai 2001 serait contraire à l'article 2 de la Convention internationale des droits de l'enfant. Par ailleurs, un justiciable ne doit pas pâtir des lenteurs de l'Administration à mettre en place une disposition législative protectrice." (
).

D'autres en revanche, ralliant la position de la Cour de Cassation, ordonnent le maintien des mineurs en zone d'attente au motif, justement, que l'absence de décret paralyse l'application du texte de loi sur l'administrateur ad hoc et qu'il n'y a dès lors pas lieu de les faire bénéficier d'un traitement dérogatoire au droit commun énoncé à l'article 35 quater de l'ordonnance du 2 novembre 1945.

Cette dernière position est heureusement minoritaire au sein des juges délégués, mais elle st celle de la Cour d’appel de Paris : la loi nouvelle n’est pas applicable faute de décret d’application ; la jurisprudence de la Cour de Casssation reste donc valable ….Fermez le ban !


Elle est en tous cas totalement irrespectueuse de l'article 13 de la Convention européenne des droits de l'homme. Ce texte énonce que : "Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la (...) Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles". 

Ces pratiques judiciaires ne sont pas passées inaperçues de tous. On a ainsi pu mettre en évidence à Bobigny que des « passeurs » jouaient sur ces jurisprudences très personnalisés pour précipiter ou retarder un passage en France … 
La Cour européenne des droits de l'homme réserve une interprétation large aux termes «instance nationale» utilisés par l'article 13 qui désignent «tout procédé consistant à soumettre un acte constitutif d'une violation d'un des droits et libertés reconnus dans la convention à une instance qualifiée à cet effet, en vue d'obtenir selon le cas, la cessation matérielle de l'acte, son annulation, son retrait, sa modification, sa non-application, des réparations civiles, des sanctions pénales ou disciplinaires»" (
)

De plus, un arrêt Lutz contre France du 26 mars 2002 a donné l'occasion à la Cour européenne des Droits de l'homme de préciser que l'article 13 de la Convention exige "un recours interne habilitant à examiner le contenu d'un «grief défendable» fondé sur la Convention et à offrir le redressement approprié ; ce recours doit être «effectif» en pratique comme en droit".

Elle précise dans une décision Misfud contre France du 11 septembre 2002 que "pour être effectif, un recours doit permettre soit de faire intervenir plus tôt la décision des juridictions saisies, soit de fournir aux justiciables une réparation adéquate pour les retards déjà accusés". Cependant, la France étant un peu "dure d'oreille", les instance européennes ont encore dû lui rappeler ce droit de l'homme dans un arrêt Laidin contre France du 7 janvier 2003.

Mais quoiqu'il en soit la France ne respecte toujours pas l'article 13 à l'égard du mineur étranger isolé. Sans représentant légal en zone d'attente, ce dernier ne dispose d'aucune possibilité d'agir en justice si par malheur, il subit une violation de ses droits fondamentaux. Cet état de fait persiste d'ailleurs bien au-delà de la zone d'attente lorsqu'il a la chance d'en sortir. Dans le meilleur des cas en effet, il faudra plusieurs mois pour mettre en place la tutelle légale.

D.E.I.-France a tout le moins exige que le décret d’application de la loi du 4 mars soit enfin pris et qu’il ouvre un large choix pour le recrutement des administrateurs ad hoc.  

213.242. Les demandes d'asile ne sont toujours pas instruites.

La situation actuelle conduit également à laisser se pérenniser une pratique de l'OFPRA consistant à enregistrer les demandes de statut de réfugié déposées par des mineurs étrangers isolés mais à ne les instruire qu'à leur majorité au motif qu'ils n'ont pas qualité pour agir en justice faute d'être représenté.

Cette pratique a pourtant été condamnée par le Conseil d'État dans un arrêt Kang du 9 juillet 1997. Celui-ci avait suivi les conclusions de Mme Denis-Linton : 
"…si un enfant satisfait aux critères qui, selon l'article 1er de la Convention de Genève, permettent de reconnaître la qualité de réfugié, on ne saurait lui opposer sa qualité de mineur pour refuser de lui reconnaître cette qualité.

On note que l'acte final de la conférence des plénipotentiaires qui a adopté la convention de Genève recommande aux gouvernements de «prendre les mesures nécessaires pour la protection de la famille du réfugié et en particulier (…) assurer la protection des réfugiés mineurs, notamment des enfants isolés et des jeunes filles, spécialement en ce qui concerne la tutelle et l'adoption».

Cette reconnaissance de la qualité de réfugié à un mineur même isolé est d'ailleurs conforme à d'autres instruments internationaux [la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs et la Convention internationale relative aux droits de l'enfant, art. 22], même s'ils ne visent qu'indirectement les enfants réfugiés.

(...)…l'incapacité d'ester en justice n'étant pas une cause irrémédiable d'irrecevabilité, la commission était tenue à tout le moins de l'inviter à régulariser sa requête, c'est-à-dire en l'occurrence de permettre à Mademoiselle Kang de s'adresser au juge d'instance afin d'être représentée en justice devant la commission.

… On remarque que la saisine du juge des tutelles est peu formaliste. S'il peut se saisir d'office, il peut aussi être saisi par simple requête ou par une déclaration écrite ou même simplement verbale (article 1211 à 1218 du nouveau Code de procédure civile)." (
)

Le décret d'application de la loi du 4 mars 2002 prévoyant la présence d'un administrateur ad hoc aux côtés du mineur n'a toujours pas été promulgué. Alors, pourquoi l'OFPRA se compliquerait la tâche à demander la mise sous tutelle des jeunes étrangers isolés qui demandent le statut de réfugié puisque, avec la loi nouvelle, ce n'est plus nécessaire ? Dans l'attente du décret d'application, les pratiques anciennes et condamnées se perpétuent. Pour combien de temps encore ?

213.243. L'assistance éducative et l'aide sociale à l'enfance (ASE), un filet ou une instrumentalisation ?

Le mineur étranger est susceptible d'être présenté au Juge des enfants dans le cadre de l'assistance éducative (art. 375 et s. du Code civil) de plusieurs façons  (voir notre schéma) : 

· à l'initiative du ministère public : 

- immédiatement à la sortie d'une audience "35 quater" lorsque le juge-délégué a décidé de ne pas prolonger le séjour en zone de rétention ; 
- dans des huit jours s’agissant d’un jeune « découvert dans la « rue ou dans le palais de justice lorsque le parquet a décidé de le placer provisoirement dans un lieu d'hébergement
- dans les cinq jours de l’accueil du jeune à l'initiative de l'A.S.E. lorsque l'enfant est trouvé  sans référent familial ou se présente spontanément aux services sociaux
· à l'initiative du jeune ou des services sociaux qui l'accompagnent lorsque le mineur se présente spontanément au cabinet du juge. 
· dans certains cas exceptionnels, le juge des enfants peut se saisir d'office

Retenons également pour mémoire que le juge peut être saisi du cas d'un mineur non accompagné dans le cadre de ses compétences à l'égard de la jeunesse délinquante lorsque le jeune lui est présenté après avoir commis un délit : les dispositions de l'ordonnance du 2 février 1945 sont applicables et ouvrent sur la possibilité d’un placement à l’A.S.E. ou à la P .J .J.. Ce sera le cas spécialement pour les enfants des pays d’Europe de l’Est dont on découvre à l’occasion d’une interpellation pour vol qu’ils vivent dans un squatt. A 99,9% des cas ces jeunes refusent toutes les aides qui leur sont actuellement apportées ayant peur d’être « placés », le mot placement ayant du sens dans leur culture. Il faut voir l’impact qu’auront les initiatives parisiennes de « bases d’accueil » non coercitives.  
Dès lors que la santé, la sécurité ou la moralité du mineur sont en danger, le juge des enfants est compétent pour prendre des mesures d'assistance éducative et/ou confier l'enfant à un particulier, une institution ou aux services de l'A.S.E. à charge pour eux d'héberger et de se charger de l'entretien et de l'éducation du jeune. On déduit cette situation de danger du fait de l’isolement de l’enfant, mais distance d’avec les parents signifie-t-elle isolement quand ces enfants communiquent avec tous les moyens modernes avec leur famille vivant en France ou au pays ? 
Certains magistrats considèrent qu'ils ne sont pas compétents dans le cas des mineurs étrangers isolés, dont les parents ou les représentants légaux sont absents du territoire ou inconnus. Selon eux, l'assistance éducative ne se conçoit qu'en présence d'une famille, comme un accompagnement de l'autorité parentale. Le juge des enfants ne serait pas l'homme à tout faire des dangers encourus par les enfants. Les cas des mineurs non accompagnés relèvent de la mise sous tutelle et de l'aide sociale à l'enfance exercées directement par les services départementaux.
A cet égard, il convient de rappeler deux principes auxquels nous tenons et qui ont été confirmés par la plupart des tribunaux pour enfants :

- les textes relatifs à l'assistance éducative sont des lois de police, ils s'appliquent à tous les mineurs qui se trouvent sur le territoire français, quelles que soient leur nationalité ou celles de leurs parents ;

- la loi ne prévoit aucune restriction à la compétence du juge de l'assistance éducative selon que les parents ont été ou non trouvés sur le territoire. Seule la situation de danger du mineur justifie sa saisine. Raisonner autrement reviendrait à appliquer deux lois différentes selon que le mineur est accompagné ou non de ses parents et à abandonner les mineurs étrangers non accompagnés au bon vouloir des services départementaux de l'A.S.E. et à la lenteur de la procédure de mise sous tutelle.

Les pratiques judiciaires varient d'un département à l'autre, selon le degré de conciliation entre les trois acteurs : le Tribunal, le parquet et l'A.S.E..

Des pratiques judicaires désormais aléatoires
Devant la pression croissante qu’elles ont à supporter les administrations et les juridictions adaptent leur réponses tellement il est vrai que les passeurs repèrent régulièrement les « faiblesses » dans le dispositif de protection de l’enfance. Ils cherchent ostensiblement à faire prendre en charge leurs « jeunes clients » par les services sociaux français. Des jeunes chinois ne le cachent pas qui disent qu’on leur a « vendu » une prise en charge dans un foyer de l’enfance. 

Ces jeunes sont tellement peu isolés qu’ils refusent – tout logiquement - d’être conduits à l’ambassade de leur pays pour ne pas mettre en danger leur famille.

Quelques pratiques judiciaires
· Au Tribunal de Bobigny qui "gère" les rescapés du 35 quater arrivés à Roissy, les changements sont perceptibles depuis l'ouverture du LAO à Taverny : 

- plus aucun mineur n'est libéré de la zone d'attente par la PAF sans que le parquet en soit informé ;

- tous les mineurs libérés à l'audience "35 quater" sont orientés vers le parquet ;
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- le parquet présente tous les mineurs au juge, soit immédiatement, soit dans les huit jours de leur placement en urgence ;

- les jeunes sortant de la zone d'attente de Roissy sont orientés vers le L.A.O. de Taverny, ou pris en charge par l'A.S.E. si le  LAO est complet. Les jeunes trouvés dans la rue ou se présentant spontanément sont pris en charge par l'A.S.E. qui les héberge dans un foyer ou chez un particulier ;

- étant donné que le système fonctionne et paraît accueillant, nombre de mineurs d'autres départements – notamment de Paris – ont été dirigés vers le Tribunal de Bobigny. Les magistrats ont décidé – en liaison avec l’A.S.E. - d’être plus stricts sur l’appréciation de l’isolement présumant une situation de danger. C’est notamment et quasi-exclusivement le cas avec les jeunes chinois qui ne cachent pas qu’ils ne sont pas vraiment isolés. Des juges n’hésitent pas à refuser une prise en charge institutionnelle si certains éléments les persuadent que le jeune qui se présente devant eux n'est dépourvu ni de moyens, ni de contacts réguliers avec la famille ou des proches. Ils font une interprétation stricte de l’article 375 du code civil qui fondent leur compétence. Le jeune quitte donc le tribunal généralement pour rejoindre des amis à partir du numéro de téléphone dont il dispose. On lui donne les moyens de joindre le tribunal s’il le faut. Nombre de jeunes refusent une prise en charge. Force est de constater qu’ils sont en situation irrégulière et vont grossir le lot des « sans-papiers ».
Le président du tribunal pour enfants s’est spécialisé dans la gestion des situations d’enfants étrangers isolés, mais l’accueil en urgence est géré par la permanence. 

· A Paris, deux acteurs, le parquet et l'A.S.E. ont conclu un accord destiné à éviter la saisine du Juge des enfants, un cabinet spécialisé pour les mineurs étrangers isolés a ouvert en 2002.  On peut parler de collusion franchement dissuasive. De quoi inciter nombre de candidats à l'aide sociale à aller voir ailleurs, dans les départements voisins de la capitale. Selon cet accord, l'A.S.E. accueille les mineurs non accompagnés en urgence sur la base l'article L.223-2 du Code de l'action sociale et des familles prévoyant toutefois qu'aucune admission dans les services de l'aide sociale à l'enfance ne peut être prise sans l'accord écrit du représentant légal du mineur ou sans décision du juge au-delà de cinq jours. 
Le parquet de Paris, violant la loi, refuse de saisir le Juge des enfants. Il fait procéder à l'examen osseux pour déterminer l'âge du jeune, même lorsqu'il dispose de documents d'identité. Si, au terme de cet examen, le jeune est toujours considéré comme mineur, l'A.S.E. devra se débrouiller. Pour le parquet de Paris il n'est pas question que la justice des mineurs s'en mêle. On saisira éventuellement, en temps voulu, le juge des Tutelles.

La juge des enfants spécialisée de Paris est saisie par les jeunes refusés par l'A.S.E. et/ou considérés comme majeurs par le parquet, qui se garde bien de lui communiquer les expertises osseuses. Considérant que cette méthode de détermination de l'âge est contestable et contestée (voir plus haut), le magistrat leur reconnaît la qualité de mineur sur la base des documents dont les jeunes disposent et apprécie leur demande de recevoir une aide éducative. Le parquet fait systématiquement appel des ordonnances. La Cour d'appel de Paris reconnaît la validité des expertises osseuses pour établir l'âge des enfants.

L’A.S.E. reproche au magistrat de lui confier pour 6 mois des jeunes dont la minorité n’est pas assurée.

La pratique du parquet et de l'A.S.E. de Paris, soutenue par la Cour d'appel, a fait apparaître, selon le rapport d'A. Etiemble,  une nouvelle catégorie de mineurs étrangers,  « celle  des «mineurs contestés» qui complique encore la mise en place d’une protection  puisque, considérés comme des majeurs, ils  ne pourront pas bénéficier du dispositif de  la protection de l’enfance mais, n’ayant  aucune preuve de leur majorité (le résultat  de l’examen osseux ne leur est pas transmis)  et leurs documents indiquant une minorité, ils ne pourront non plus être reconnus  comme des demandeurs d’asile majeurs par  l’OFPRA ou solliciter un hébergement dans  une structure de type CHRS [Centre d'Hébergement et de Réhabilitation Sociale] pour adultes 
".Tout donne à penser que cette pratique parisienne est approuvée par le parquet général. Nous en voulons pour preuve que le refus manifesté par les services du Procureur général de renvoyer les jeunes étrangers libérés de la zone d'attente par la Cour d'appel vers le Juge des enfants afin qu'une prise en charge soit immédiatement organisée.Nous ne pouvons que nous étonner que les gardiens de la loi que sont les membres du ministère public pratiquent ouvertement le détournement de procédure et violent les dispositions légales, sans réaction de la Chancellerie.

· A Lyon, à en croire Mme Etiemble (p. 150 de son rapport) la situation serait encore plus difficile, tournant au classique conflit négatif de compétence. Le département refuse d’intervenir au nom de la compétence de l’Etat et refuse d'appliquer les dispositions du Code de la famille et de l'action sociale. Le parquet de son côté, au nom de l’absence de danger, ne veut pas prononcer un placement provisoire et encore moins de saisir juge des enfants, Les jeunes étrangers sont donc invités à passer leur chemin. Aujourd’hui il n’est pas exagéré que de dire que l’on se trouve dans l’improvisation la plus complète et donc dans l’arbitraire sinon l’injustice. Chacun fait comme il peut , certains n’hésitant pas à jouer à la patate chaude.

· A Bordeaux, par contre, le Juge des enfants va jusqu'à considérer que la loi nationale du mineur s'applique aux dispositions du Code civil relatives à l'assistance éducative et que le Tribunal des enfants demeure compétent au-delà de 18 ans si la loi nationale de la personne prévoit un âge plus élevé pour la majorité.

Tout cela donne une impression de désordre. Le non respect du droit par des départements et des juridictions dirige les jeunes vers les services de l'A.S.E. et des Tribunaux plus accueillants, notamment dans la banlieue parisienne. Ceux-ci, débordés, ont la fâcheuse impression d'être instrumentalisés. Ils font également face à la grogne de leurs services sociaux, incapables de gérer l'afflux des jeunes rejetés par le département voisin. Sont-ils manipulés seulement par des "réseaux" ou par des institutions officielles se renvoyant la balle, voire par une politique prônant l'élimination du phénomène par sa dissimulation ?

D.E.I.-France appelle d’urgence la Chancellerie à promouvoir une harmonisation des réponses judiciaires. Il en va non seulement de la réponse faite à ces jeunes mais aussi de la gestion de cette immigration qui peut être une richesse pour le pays quand elle fait aujourd’hui la fortune des passeurs. Mais c’est encore tout l’équilibre de notre disposition de protection de l’enfance qui doit être protégé car ces enfants et ces jeunes qui méritent aide et assistance hypothèquent une grande partie de notre réponse aux enfants en danger de France. 

213.244. La délégation de tutelle reste aléatoire

Les dispositions du Code civil sont claires et impératives : la tutelle doit s'ouvrir lorsque les père et mère sont hors d'état de manifester leur volonté en raison de leur absence, de leur éloignement ou de toute autre cause (art. 373, 373-5 et 390). Lorsque la tutelle est vacante, c'est à dire lorsque aucune des personnes citées par le Code civil n'est présente pour en assurer la charge, le juge des tutelles la défère au service de l'A.S.E. à la charge du département. En ce cas, il désigne le président du Conseil général en qualité de tuteur (art. 433 du Code civil).

Nul doute que les mineurs isolés étrangers dont la famille n'a pas été retrouvée dans un délai plus ou moins bref, doivent être représentés dans les actes juridiques. Cette représentation est d'autant plus importante que, selon une jurisprudence fort répandue, la plupart des procédures, comme la demande d'asile, ne peuvent pas être intentées par le mineur seul en raison de son incapacité. 

La saisine du juge des tutelles dépend bien souvent des services sociaux auxquels les jeunes sont confiés, alors qu'il serait conséquent que le Juge des enfants confiant le jeune aux services de l'A.S.E. ou à un tiers les charge de la mission de saisir le juge des tutelles 
. Cette procédure ne requiert aucune forme particulière, une simple lettre, voire une déclaration verbale suffisent (art. 1212 du Nouveau Code de Procédure civile). On constate que certains services de l'A.S.E. réservent cette protection aux mineurs "méritants", ou âgés de moins de 16 ans, ou encore la refusent quand ils pensent avoir affaire à un "faux mineur" ou ne sont pas certains que les parents sont décédés. 

La tutelle déférée au Conseil général est considérée comme une charge budgétaire pour le département et est rarement requise de gaieté de cœur par les services de l'A.S.E..

Il est vrai que ces services ne sont guère aidés par l'institution judiciaire qui, selon les départements, accueille plus ou moins bien ces requêtes. Dans certains cas, les juges exigent une expertise osseuse, alors que le jeune dispose de documents, s'est entendu confirmer sa qualité de mineur par une autre juridiction (le Juge des enfants), voire a déjà fait l'objet de cet examen (à la requête de la P.A.F. notamment). 

D'autres juges des tutelles, sans contester l'état de minorité du jeune, considèrent qu'ils sont dans l'impossibilité de se prononcer lorsque les documents d'état civil sont manquants, ou que le mineur n'établit pas l'impossibilité de les obtenir (comment prouver une impossibilité ?), parce que le mineur approche de la majorité, ou encore que la recherche de famille n'a pas été effectuée.

Alors que la procédure de reconstitution des actes existe (art. 46 et 55 du Code civil) en apportant la preuve de l'état civil par titres, témoins ou présomptions diverses et concordantes, nombre de magistrats refusent de prononcer des jugements déclaratifs. Dans certains cas, des juges de tutelle refusent encore de pourvoir à la représentation du mineur malgré l'existence d'un acte déclaratif d'état civil.

Il conviendrait que la Chancellerie rappelle que l'institution de la tutelle est d'ordre public et que tout mineur résidant sur le territoire doit être en mesure d'être représenté dans les actes juridiques. Les dispositions du Code civil et du Décret n° 74-930 du 6 novembre 1974 doivent être aménagées pour que le juge ait la faculté de désigner en qualité de tuteur d'autres personnes que le Président du Conseil général, dont la qualité de représentant du département, chargé de gérer les services de l'A.S.E., pourrait entrer en conflit avec l'intérêt du mineur.

213.245. La nationalité française mal présentée

Au risque de surprendre le néophyte, il faut rappeler qu’une disposition du Code civil prévoit que l'enfant recueilli en France et élevé par une personne de nationalité française ou confié au service de l'A.S.E., ou encore recueilli en France et élevé dans des conditions lui ayant permis  e recevoir, pendant cinq années au moins une formation française par un organisme public ou un organisme privé reconnu, peut acquérir la nationalité française par voie de simple déclaration au Tribunal d'instance (art. 21-12) faite avant sa majorité. En théorie, le juge d’instance doit enregistrer la déclaration si les conditions sont réunies et la nationalité française est acquise.

Une loi de 1983 avait même supprimé la condition de prise en charge de 5 ans par l'A.S.E. On voit donc qu’il suffit à un enfant étranger d’avoir été confié à l’A.S.E. pour pouvoir « déclarer » la nationalité française !

Juges comme services sociaux considèrent souvent cette faculté comme une prime au jeune méritant, alors qu'il s'agit d'un droit prévu dans notre corps de loi. Pire, certains services, pour des raisons idéologiques diverses, refusent d'informer les jeunes sur cette faculté, violant le devoir d'information et de conseil dont ils sont chargés par la mission de service public qui leur est confiée. Mais on l’a dit, il est de fait que nombre de ces jeunes ne demandent pas à devenir français – au moins dans le court délai où la question leur est posée juste avant leur majorité : leur but est simplement de séjourner légalement en France.
Enfin, des magistrats ont ajouté des conditions supplémentaires ne se trouvant pas dans la loi, telles que la durée de la prise en charge par l'A.S.E ou encore les incertitudes pesant sur l'identité exacte du mineur. Il est particulièrement regrettable que cette fausse lecture de la loi ait été confirmée par certaines Cours d'appel (à Versailles notamment).

S'il l'on peut légitimement considérer qu'il est paradoxal que les dispositions légales prévoient une acquisition de la nationalité plus aisée que l'octroi de l'asile ou du droit de séjourner, il ne faut toutefois pas oublier que l'objectif d'être Français à 18 ans est bien souvent le seul moyen de construire un projet d'avenir pour des jeunes qui ne disposent plus d'aucun référent familial. Tel est souvent le cas pour les enfants échappés des zones de conflit ; tel n’est pas le cas pour la plupart des enfants venus du Sud-est asiatique.
Si l'on peut soupçonner certains "mandatés" de vouloir de cette manière se créer une situation en France, payer leurs dettes et permettre à leur famille de subsister, il faut également se rappeler que l'examen "au cas par cas" des demandes de régularisation de séjour des jeunes majeurs aboutissent fréquemment à des fins de non recevoir et précipitent les déboutés dans la vie clandestine.

L'intérêt du mineur accueilli en France est de se construire un avenir que ce soit dans ou en dehors du territoire. Cette disposition doit être maintenue pour tous ceux qui n'ont d'autres espérances que de poursuivre leur vie dans l'entourage qu'ils se sont recréés, parfois au prix de grands efforts et d'énormes difficultés. Retirer cette perspective aux mineurs reviendrait à saper le travail entrepris par les services et les associations qui les aident à se construire un projet. Pour autant, nous savons désormais combien cette disposition doit être maniée avec prudence surtout si elle prive l’enfant de sa nationalité d’origine comme c’est le cas pour les enfants chinois.

Voilà bien encore un sujet qui montre les pouvoirs publics ne peuvent plus laisser filer comme ils le font ce dossier au risque de mettre nos institutions et leurs acteurs professionnels dans des contradictions insupportables. La question posée est celle du séjour et du droit d’asile ; pas celle de la nationalité. Poussé à l’extrême certains passeurs recherchent un placement à l’A.S.E. pour obtenir à terme la nationalité française pour leurs jeunes. 
213.25. L'ouverture du centre L.A.O. de la Croix Rouge à Taverny (95)
Nous avions appelé à l’ouverture d’uns structure spécialisée de premier accueil . Dans le rapport 2001, nous marquions notre attente impatiente de l'ouverture du centre de Taverny géré par la Croix Rouge disposant d'une équipe pluridisciplinaire composée de travailleurs sociaux, de spécialistes de l'action humanitaire, de juristes, d'interprètes, de médecins... chargée du premier accueil des mineurs retenus en zone d'attente. En théorie seuls les enfants arrivant à Roissy doivent être accueillis à Taverny. Nous demandions même qu'une antenne spécialisée de ce centre soit présente à l'aéroport de Roissy. 

Si le ministère de l'Intérieur n'a jamais voulu accéder à cette dernière requête, l’Etat a quand même admis ses responsabilités quand, jusqu’ici, il estimait que le dispositif départemental de protection de l’enfance devait intervenir et  supporter le coût de cette intervention.
Cette structure spécialisée de première ligne a pu accueillir ses premiers hôtes en septembre 2002. Elle peut en recevoir 30 pour un hébergement qui ne peut excéder deux mois. C’est loin d’être à hauteur du problème posé et en tous cas loin de venir suppléer l’intervention de l’A.S.E. de la Seine Saint Denis. Régulièrement celle-ci reprend donc du service.
Grâce à une concertation avec les acteurs institutionnels, le LAO a pu mettre au point un dispositif de surveillance et d'accueil des mineurs libérés aux audiences "35 quater". Un éducateur est présent aux audiences du Juge-délégué. Dès leur libération, ils sont présentés au juge des enfants de Bobigny ou placés en urgence par une ordonnance provisoire du parquet. Dans ce cas, ils sont reçus par le juge dans les 48 heures maximum.

Depuis lors, plus aucun mineur n'est libéré par la PAF à l'aéroport sans avoir été présenté au parquet, plus aucun mineur n'est "lâché dans la nature" à la sortie de l'audience "35 quater". Seuls les mineurs libérés par la Cour d'appel de Paris ne peuvent être accueillis, faute de volonté du  parquet de Paris de les orienter vers cette structure.
Au cours de ses premiers mois d'existence (entre le 1/09 et le 11/12/02), le LAO a accueilli 59 jeunes, dont 41% provenant du continent africain, 31% du Sud-Est asiatique; 14,9% d'Europe centrale, 3,6% du Proche-Orient, 1% du Moyen-Orient et 1 enfant de Bolivie. Notons que le centre ne disposait d'aucune information sur la nationalité de 23 enfants. Si le taux fugue demeure important (35%) il est inférieur à la moyenne constatée dans d'autres lieux d'accueil (45%). Les intervenants considèrent, que dans une majorité des cas, il s'agit d'une "poursuite du parcours" de jeunes partant rejoindre un proche ou l'atelier clandestin qui leur était indiqué. Le nombre de jeunes "fugueurs" avec lesquels ils demeurent en contact leur paraît confirmer cette hypothèse.

L'objectif du Centre est de permettre aux jeunes de "souffler" et de se refaire une santé après un périple souvent long et éprouvant. Chaque jeune admis au Centre dispose de la Couverture Médicale Universelle (CMU) lui donnant accès aux soins de santé.

Le souci de l'équipe est de mettre ces jeunes en confiance, qu'ils distinguent bien la différence de rôle entre une équipe socio-éducative et un service de police. Cet hébergement dans un lieu ouvert ne va toutefois pas sans certaines mesures de contraintes, destinées à sécuriser la relation qui se tisse entre le jeune et l'équipe de travail: interdiction de recevoir des visites durant les huit premiers jours, accompagnement de certains jeunes à l'occasion de chaque sortie, contrôle des appels téléphoniques au cours des premiers jours d'hébergement...

L'établissement de la confiance est nécessaire pour permettre de construire un projet pour le jeune. L'une des missions du Centre est de procéder à la recherche de famille dans la perspective d'un retour éventuel, d’où le choix de la Croix Rouge comme porteur du projet car on connaît ses capacités dans le « tracing » des familles éparpillées. Dans les faits, il n'est pas rare de constater que le retour dans le pays d'origine n'est pas envisageable dès lors que le mineur et sa famille ont fait un énorme effort financier pour lui faire gagner l'Europe. Toutefois, le centre joue son rôle et s'adresse à la Croix Rouge internationale ou au Service social international, dès lors qu'il dispose de quelques informations sur l'origine du mineur. A cet égard, mis à part le cas de la Roumanie, force est de constater que les ambassades de France dans les pays tiers ne sont pas du tout équipées pour aider à ces recherches.

Le Centre a mis en place un "groupe de parole" permettant d'aborder les questions d'immigration, de travail clandestin, de remboursement de la dette de voyage et de préparer ces jeunes à connaître la réalité française.

Au terme d'un mois, l'équipe et le jeune mettent en place un projet d'orientation vers un établissement disposé à l'accueillir. A cet égard, l'équipe doit bien constater les réticences des ASE à accueillir ces mineurs ne provenant pas par définition de leur département, motivées essentiellement par des raisons financières.

Une mutualisation a minima entre deux juridictions

Un accord a été conclu avec les juges et le département du Val d'Oise pour que le Tribunal de Bobigny se dessaisisse au profit de celui de Pontoise dès que la présence du mineur dans l'établissement se confirme. De même la tutelle devrait être mise en place et déléguée au président du Conseil général du département d’accueil dès lors que le mineur est orienté vers un autre établissement.

Une durée d’intervention trop courte

Le délai de deux mois de séjour prévu dans le mandat du L.A.O. apparaît à l’expérience souvent trop court pour les intervenants : il est difficile de construire un projet fiable en si peu de temps. Et surtout de trouver une institution susceptible de prendre le relais ou de rechercher un rapprochement avec la famille soit en France soit à l’étranger. 

En pratique, les premières mesures de prolongation sont donc intervenues fin décembre 2002.
Les quelques mois d'existence du centre ont démontré la capacité des jeunes à s'adapter aux conditions de vie et notamment de faire preuve du goût d'apprendre la langue. Trente lits d'accueil, c'est une goutte d'eau dans la mer. L'expérience – encore en cours – montre ce qui pourrait être fait à une échelle plus étendue. Il importe de suivre cette logique institutionnelle de réserver un accueil particulier par une équipe spécialisée pour un temps limité, afin d'insérer ensuite le jeune dans le système général d'accueil de l'enfance en difficulté ou de faciliter son retour en famille. Nul n'est besoin, comme certains le préconisent, de réserver à cette catégorie de mineurs, un accueil spécialisé tout le temps de leur minorité et de leur séjour en France. 

L’expérience a démontré qu’une bonne partie des jeunes possède de la famille en France ou en Europe et a pu être mis en situation de les rejoindre. 
213.3. La dimension européenne : 100 000 enfants « isolés »
Pour le HCR 13 000 mineurs ont sollicité l’asile (demande enregistrée) en Europe en 2000. On sait que ce chiffre ne représente que l’écume de la mer au regard du nombre de jeunes entrant en Europe irrégulièrement pour se sauver ou y gagner leur vie
. Le HCR et l’association Save The Children évalue en vérité à 100 000 le nombre de mineurs étrangers présents en Europe

Dans notre rapport 2001, nous faisions état du rapport réalisé par le "programme en faveur des enfants isolés en Europe" synthétisant la situation des enfants isolés dans 15 pays d’Europe 
 et rappelant les principales recommandations relatives au statut et à la prise en charge de ces enfants, conformément aux dispositions internationales.

Nous nous étions émus que la déclaration adoptée au Sommet de Laeken du 14 décembre 2001 soit on ne peut plus vague à cet égard et que le seul instrument de référence demeure la résolution du Conseil européen du 26 juin 1997. Cette résolution, non respectée par la plupart des Etats membres, doit être considérée comme minimaliste. Elle n'est pas pleinement compatible avec la Convention internationale relative aux droits de l'enfant, dès lors qu'elle prévoit que l'enfant doit être rapatrié ou peut être enfermé, sans faire expressément référence à son intérêt supérieur.

Nous nous inquiétons des politiques uniquement orientées vers la fermeture des frontières et tenant de moins en moins compte des droits de l'Homme et de l'enfant. La perspective d'une compétence plus étendue des institutions européennes en matière d'immigration, notamment le regroupement familial, n'est pas faite pour nous rassurer dans ces circonstances. On garde l'impression que certains pays jouent la surenchère sécuritaire et que l'unification des normes se fera au niveau de l'Etat le plus restrictif.

Séville, juin 2002
A la veille du sommet de Séville en juin 2002, D.E.I.-France s'est exprimée dans une déclaration cosignée avec plusieurs sections européennes. Ses constatations et ses recommandations sont toujours valables:

«Un plan global a été examiné au Conseil de l'Union le 27 février dernier et  repris à l'ordre du jour des ministres de l'intérieur de l'Union le 30 mai dernier. Il prévoit notamment des dispositions relatives au franchissement des frontières, à la politique de réadmission et de rapatriement et suggère des mesures de mise en oeuvre appelant à une plus grande coopération entre les autorités des Etats membres et à l'adoption d'une politique commune. Il propose également de passer des accords avec les pays d'origine des immigrés clandestins.

«Si le texte prévoit qu'il convient de respecter les besoins spécifiques de groupes potentiellement vulnérables, comme les mineurs et les femmes, cette précision ne nous parait pas suffisante, au regard des pratiques actuelles qui tiennent peu compte de ces spécificités, ni des garanties du respect des personnes dans les pays de destination des refoulés.
«En examinant ce plan et les propositions dont s'inspire le Conseil de la Justice et des Affaires Intérieures, notamment les documents intitulés "Catalogue Schengen, Contrôles aux frontières extérieures, éloignement et réadmission: recommandations et meilleures pratiques" et "Livre vert relatif à une politique communautaire en matière de retour des personnes en séjour irrégulier" (10.04.2002, COM(2002) 175 final), nous nous inquiétons qu'elles ne se réfèrent aucunement à la résolution du Conseil du 26 juin 1997 concernant les mineurs non accompagnés ressortissants de pays tiers (Journal officiel n° C 221 du 19/07/1997 p. 0023 – 0027). Ceci est d'autant plus surprenant que ces documents doivent servir de base pratique aux discussions entre les états membres et les candidats à l'adhésion dans le cadre de la lutte contre l'immigration clandestine.

«Pas plus nous ne pouvons considérer comme satisfaisantes les quelques garanties aux mineurs d'âge contenues dans la proposition de directive émanant de la Commission européenne du 12 septembre 2001 concernant les normes minimales pour pouvoir prétendre au statut de réfugié [COM(2001) 510 final, 2001/0207 (CNS)]
«Nous ne pouvons nous contenter des déclarations invoquant la Convention internationale relative aux droits de l'enfant  ou de simples souhaits tels que "il conviendrait de prévoir des mesures alternatives à la rétention pour les mineurs".

«Nous tenons à rappeler que les Etats membres, dans la Résolution précitée, "considérant que les mineurs non accompagnés ressortissants de pays tiers se trouvent en général dans une situation de vulnérabilité qui nécessite des garanties et une assistance spéciales",  s'étaient engagés au respect de lignes directrices minimales s'inspirant de quelques principes contenus dans la Convention des droits de l'enfant, notamment:

«-  cette résolution concerne "les ressortissants de pays tiers âgés de moins de dix-huit ans qui entrent sur le territoire des États membres sans être accompagnés d'un adulte qui soit responsable d'eux, de par la loi ou la coutume, et tant qu'ils ne sont pas effectivement pris en charge par une telle personne";
«-  si les Etats membres peuvent refuser l'accès à leur territoire aux mineurs non accompagnés et les retenir à leurs frontières, ceux-ci "devraient bénéficier de tout le soutien matériel et de tous les soins nécessaires pour satisfaire leurs besoins essentiels: nourriture, logement adapté à leur âge, équipements sanitaires et soins médicaux";

«- "quel que soit leur statut juridique, les mineurs non accompagnés devraient avoir droit à la protection et aux soins de base nécessaires prévus par la législation nationale";

«-  les Etats membres devaient prendre dans les plus brefs délais les dispositions nécessaires à assurer la représentation du mineur;

 «-  lorsque la tutelle est constituée, "celle-ci devrait veiller, conformément au droit national, à ce qu'il soit subvenu de manière appropriée aux besoins (par exemple, juridiques, sociaux, médicaux ou psychologiques) du mineur";

«-  "lorsqu'il est permis de supposer que le séjour sur le territoire d'un État membre d'un mineur non accompagné d'âge scolaire se prolongera, celui-ci devrait avoir accès aux établissements d'enseignement général au même titre que les ressortissants du pays d'accueil, ou, sinon, des possibilités d'instruction spéciales appropriées devraient lui être offertes";
«- '"une assistance spéciale, médicale ou autre, devrait être assurée aux mineurs victimes de toute forme de négligence, d'exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflits armés";

«-  tout mineur non accompagné devrait avoir le droit de présenter une demande d'asile ou  lorsqu'un Etat membre prévoit qu'un mineur qui n'a pas atteint un certain âge doit être assisté, il bénéficie de l'assistance d'un tuteur légal, d'un organisme ou d'un représentant adulte désigné spécialement; que les Etats accordent un caractère urgent au traitement de ces demandes;

«-  durant la procédure d'asile les Etats membres doivent normalement procéder au placement des mineurs non accompagnés auprès de membres de leur famille adultes, au sein d'une famille d'accueil, dans des centres d'accueil adaptés aux mineurs, dans d'autres lieux d'hébergement convenant pour les mineurs, par exemple leur permettant de vivre de manière indépendante mais en bénéficiant d'un soutien approprié, ou dans des centres d'accueil destinés aux demandeurs d'asile adultes s'ils sont âgés de 16 ans ou plus;

«-  "l'État membre concerné ne peut renvoyer le mineur dans son pays d'origine ou dans un pays tiers disposé à l'admettre que s'il est avéré que, dès son arrivée, il y sera accueilli et pris en charge de manière appropriée, en fonction des besoins correspondant à son âge et à son degré d'autonomie, soit par ses parents ou d'autres adultes qui s'occuperont de lui, soit par des instances gouvernementales ou non gouvernementales. Tant que le retour dans ces conditions n'est pas possible, les États membres devraient en principe faire en sorte que le mineur puisse rester sur leur territoire"

 «-  "le mineur ne peut en tout cas pas être renvoyé vers un pays tiers si cela est contraire à la convention relative au statut des réfugiés, à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, à la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou à la convention relative aux droits de l'enfant, sans préjudice d'éventuelles réserves formulées par les États membres lors de sa ratification, ou aux protocoles à ces conventions".

«Les Etats membres devaient s'efforcer d'adapter leurs législations nationales à ces lignes directrices pour le 1er janvier 1999 au plus tard.  Nous devons bien constater qu'à ce jour les législations nationales et les pratiques des autorités ne respectent pas ces normes minimales dans nombre de pays membres. Les mineurs non accompagnés font toujours l'objet de refoulements et d'expulsions sans recherche de famille ni vérification de leurs conditions d'accueil dans le pays de destination; ils demeurent toujours l'objet de mesures de détention plus ou moins longues; ils ne sont pas systématiquement séparés des adultes; ils ne sont pas adéquatement représentés ni assistés dans les procédures par des personnes indépendantes de l'autorité publique; les règles de protection de l'enfance et de la jeunesse en vigueur dans le pays d'accueil ne leur sont pas appliquées; leur scolarité n'est pas assurée...

«Il serait regrettable qu'aussitôt que l'Union européenne est confrontée aux difficultés d'une immigration non contrôlée elle renonce au respect des droits qu'elle considère comme primordiaux. Nous rappelons que la Chartre des droits fondamentaux de l'Union précise que "Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu’ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions privées, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale" (article 24).
«Nous souhaitons qu'outre un engagement des Quinze au respect de la résolution du 26 juin 1997, il soit désormais précisé que toutes les dispositions de la Convention internationale relative aux droits de l'enfant  sont reconnues comme faisant partie du corps des règles à venir en matière de contrôle de l'immigration dans l'Union européenne. 

«Nous tenons également à rappeler les engagements des Etats membres répétés avant comme au cours de la session extraordinaire des Nations Unies consacrée aux enfants (déclaration de Berlin du 1er avril 2001 et le communiqué final de la Session du 10 mai  2002) et notamment l'exigence répétée que les candidats à l'adhésion à l'Union respectent les dispositions de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant.

«Comment convaincre nos futurs partenaires de respecter les droits de l'Homme et de l'enfant si on ne les applique pas dans les pays membres de l'Union ?" (D.E.I.-France., DEI-Belgique, DCI-Nederlands, DNI-España) ».
213.4. A la lumière de la C.I.D.E., quelques principes directeur peuvent servir de guide
Si l’accueil des enfants réfugiés politiques ne souffre aucune difficulté – ce qui ne signifie pas que tout va pour le mieux en pratique- c’est indéniablement la pression que font peser tous ces enfants envoyer dans nos pays pour survivre ou tout simplement pour réussir leur vie et contribuer à améliorer celle de leur famille qui pose problème à une Europe qui n’a pas de politique claire. Elle se plaint de manquer de main-d’œuvre et ne sait pas négocier dans le cadre de la coopération internationale avec les pays qui pourrait la lui apporter.

Va-t-on remettre en cause la règle de la non-expulsion des mineurs ?

Il faut oser dire lucidement que sans décision volontariste on risque de voir remettre en cause les règles sur l’asile ou sur la non-expulsion de mineurs. Qu’est-ce d’autre que de faire pression sur des enfants roumains pour qu’ils rentrent en Roumanie ? Comment négliger que souvent les parents existent au pays ? Voire sont présents en France  en situation irrégulière ! 

La Convention internationale relative aux droits de l'enfant doit être considérée comme un tout et l'intérêt supérieur de l'enfant doit être primordial dans toutes les considérations relatives à l'arrestation, l'enfermement, l'éloignement ou la prise en charge de l'enfant dans le pays d'accueil. Le droit de l'enfant à l'unité familiale doit être le souci premier des autorités qui interpellent un mineur isolé non accompagné, mais pas le seul.

Nous nous rangeons aux conclusions d’une étude de Mme. Elena Rossi, collaborant à Save The Children-Italy 
:

Le retour de l’enfant au pays auprès des siens

Une série de critères doivent être pris en considération lorsque les autorités ont à se pencher sur l'opportunité de rapatrier un enfant:

- les risques que le rapatriement impliquent pour l'enfant (droit à la vie et à la protection contre l'abandon et la violence) ; 

- les opportunités de réunir la famille dans le pays d'origine (droit à l'unité familiale); 

- les conditions socio-économiques et les opportunités du mineur dans le pays d'origine et dans le pays d'accueil (droits sociaux et économiques) ; 

- la volonté de l'enfant (droit à l'expression) ;

- la volonté de sa famille (droit d'être guidé par quelqu'un de sa famille) ; 

- l'âge et la maturité de l'enfant. 

Ces critères peuvent entrer en conflit car satisfaire l'un des ces droits peut impliquer la violation d'un autre. En particulier, il peut y avoir conflit entre le droit à l'unité familiale et les droits économiques et sociaux.  
L'adoption du critère général «d'intérêt supérieur de l'enfant» et des critères plus spécifiques impliquent d'importantes conséquences du point de vue procédural. Si ces critères doivent être pleinement respectés, il sera nécessaire :

- que la responsabilité de décision entre le rapatriement et l'intégration dans le pays d'accueil soit laissée à une instance décisionnelle dont la composition et les fonctions sont telles qu'elle puisse adopter, comme critère fondamental, «l'intérêt supérieur de l'enfant» au lieu de faire intervenir d'autres conditions comme le contrôle de l'immigration clandestine. Ce corps devrait donc avoir comme fonction fondamentale de défendre et promouvoir les droits de l'enfant et être indépendant du gouvernement. Par-dessus tout, il ne doit pas inclure parmi ses membres des représentants du ministère des Affaires intérieures ou du ministère des Affaires étrangères;

- que l'enfant ait la possibilité réelle de s'exprimer librement sur ses opinions, au regard de ses préférences entre rester dans le pays hôte ou être rapatrié. Il doit pouvoir donner les raisons pour lesquelles il a émigré, expliquer ses projets, ses expériences dans le pays d'accueil et les conditions dans lesquelles il rentrerait dans son pays d'origine. Les travailleurs sociaux qui interrogent l'enfant ne doivent pas avoir d'intérêt en jeux (en particulier de nature économique) en faveur ou défaveur du rapatriement. Ils doivent recevoir des formations adéquates pour savoir écouter l'enfant, en particulier les enfants étrangers. L'opinion de l'enfant doit être entendue directement ou communiquée en détail à l'instance responsable qui décide entre le rapatriement et l'intégration dans le pays d'accueil afin qu'il devienne un véritable élément du processus décisionnel; 

- que rapidement, une recherche sociale détaillée soit faite dans le pays d'origine afin de :

· trouver la famille et la contacter, comprendre les raisons qui ont poussé l'enfant à émigrer et saisir l'opinion des membres de sa famille au regard du choix entre rester dans le pays d'accueil et le rapatriement, et évaluer la situation familiale ;

· vérifier que le rapatriement n'implique pas de risques pour l'enfant (risques de persécution, d'abandon, d'abus, etc.) ; 

· évaluer les conditions économiques et sociales et les opportunités d'éducation, de formation, de travail, santé, assistance santé, etc. à la disposition de l'enfant dans son contexte d'origine.

- Tous ces éléments doivent être transférés dans le détail au bureau compétent pour décider si l'enfant doit être rapatrié ou rester dans le pays d'accueil, afin que ceux-ci deviennent des éléments réels du processus de décision. Il faut relever que la recherche de la famille est importante non seulement pour son rapatriement mais à tout le moins pour permettre à l'enfant de rester en contact avec elle.

- qu'un rapport social soit fait sur les conditions d'intégration de l'enfant dans le pays d'accueil (type de logement, école, formation, travail, conditions psychologiques, etc.) Le rapport doit être fait par des travailleurs sociaux qui sont en contact avec l'enfant (des employés de centres d'accueil, des enseignants, etc.) et doit être envoyé à l'instance responsable pour décider entre le rapatriement et l'intégration dans le pays d'accueil.

- que la décision entre le rapatriement et l'intégration dans le pays d'origine soit prise rapidement afin de ne pas laisser l'enfant dans l'incertitude, ce qui pourrait avoir de sérieuses conséquences pour son développement.

- que le «projet de retour» (y compris l'inscription à l'école, la formation professionnelle, la petite aide financière pour démarrer un commerce, etc.) soit offert à l'enfant qui devra être rapatrié, afin de l'aider à se réintégrer dans son contexte d'origine et afin de réduire au maximum les risques d'échec si souvent observés lors de retour.

- qu'un suivi soit organisé, après une certaine période, sur la situation de l'enfant rapatrié, afin d'évaluer si le rapatriement était bien dans «l'intérêt supérieur de l'enfant».


213.5. D.E.I.-France avance huit recommandations dont il souhaite d’urgence la concrétisation
Déjà dans le passé nous avons eu l’occasion d‘avancer de nombreuses préconisations dont certaines – la création du L.A.O. pour ne prendre que cet exemple – ont été reprises en compte. Nous avons essayé de remettre à plat le sujet. 
1. Nous revendiquons que le rapatriement du mineur s’il intervient doit être entouré de garanties –quant au statut de mineur, quant aux termes mêmes du retour -
Le thème du retour au pays ne doit pas être tabou ; ce sont les modalités qui doivent être travaillées pour offrir les meilleures garanties possibles aux enfants et à leur famille, compte tenu des principes ci-dessus énoncés.
Tout d'abord, le regroupement familial doit être recherché, que cela soit dans le pays d'origine, en France ou dans un pays tiers (européen ou autre) en s'assurant que la santé et la sécurité de l'enfant ne sont pas mises en danger.

Il faut que les pays européens s'entendent pour favoriser le regroupement familial, même si les conditions présentées sont irrégulières au regard des lois sur le séjour des étrangers. L'intérêt du mineur à l'unité familiale doit primer sur les dispositions relatives contrôle de l'immigration.

Les enfants ne devront pas se voir refuser l'entrée sur le territoire ou être refoulés à la frontière. Ils ne seront jamais détenus pour cause d'immigration. Ils doivent être entendus avant toute décision relative à un retour vers le lieu d'origine ou vers un pays tiers.

2. Nous plaidons pour un statut spécial des enfants isolés : un lieu spécifique, un traitement adapté 
S’ils ne peuvent être lâchés dans la nature, du moins la rétention dans un délai court qui devrait pas dépasser 48 heures, doit avoir lieu dans une structure adaptée, dont le souci premier est d'organiser un accueil psychologique, médical, social et juridique. Cela suppose qu’une équipe pluridisciplinaire, donc de travailleurs sociaux, de spécialistes de l’action humanitaire et de juristes, assistés d’interprètes variés et en nombre, soit constituée. Pour Roissy nous revendiquons que cela soit une antenne du centre d’accueil spécialisé de Taverny.
Passé le délai de 48 heures, les enfants isolés doivent être présentés au magistrat chargé de les confier aux parents ou aux personnes disposées à les accueillir, ou les orienter vers un lieu adapté de premier accueil, comme le L.A.O qui s'est ouvert à Taverny.

3. Un dispositif d'accueil d'urgence doit être mis en place
Des lieux d’accueil et d’hébergement d’urgence doivent être ouverts pour les enfants des rues.

On doit saluer l’initiative d’ouvrir sur Paris un lieu d’accueil sans hébergement pour les jeunes isolés. Il doit permettre de gérer les problèmes premiers de ces jeunes et d'établir une première relation de confiance. Cette prise en charge minimale n'est pas suffisante pour appréhender la situation de danger dans laquelle se trouvent ces mineurs. 

Il faut se doter de nouvelles structures d’accueil spécifique pour les mineurs étrangers en se référant à l'expérience du L.A.O. de Taverny. Le nombre de places offertes est actuellement insuffisant, ne fût-ce que pour les jeunes quittant la zone d'attente de Roissy. Toute solution d'accueil doit pouvoir s'articuler avec le dispositif de protection de l’enfance et s'établir en concertation avec les acteurs publics et judiciaires ou associatifs (A.S.E., Tribunal pour enfants, parquet, O.N.G..).

L'état sanitaire des mineurs isolés doit faire l'objet d'une attention particulière. Des médecins et des psychologues formés sur les traumatismes qu'ont pu subir les enfants du fait des violences et des guerres doivent pouvoir être consultés. Il faudra prêter particulièrement attention aux besoins provoqués par des carences physiques et un mauvais état de santé pré-existants, aux infirmités, et à l’impact psychologique de la violence et des deuils. Pour nombre d’enfants séparés, une prise en charge psychologique est vitale. La couverture maladie universelle (C.M.U.) doit prendre en charge les soins accordés à ces enfants.

4. Les mineurs isolés maintenus sur le territoire doivent bénéficier des mêmes droits que les autres enfants et pouvoir se construire un avenir en France.
- au terme d'une période d'adaptation, les enfants recueillis dans les centres de premier accueil doivent pouvoir être hébergés, entretenus et éduqués au même titre que les enfants de France et accueillis dans le dispositif général de protection de l'enfance ;

- dans les ASE des personnes spécialisées doivent être habilitées à prendre en charge ces enfants et être capables de comprendre leurs besoins culturels, linguistiques et religieux.

- Les autorités responsables doivent déterminer avec précision les besoins de l'enfant, et réduire au minimum le nombre de changements. Les fratries ne doivent pas être séparées. Si les enfants vivent ou sont placés chez des membres de leur famille, les services sociaux doivent vérifier l’aptitude de cette parenté à pouvoir s’en occuper convenablement et l'assister ;

- les jeunes maintenus sur le territoire doivent être scolarisés et ne doivent pas être privés du droit de travailler en attendant que leur statut soit définitivement tranché (droit de séjour, droit d’asile, nationalité). A cet égard, il est préoccupant que les préfectures n’accordent pas ou peu de dérogations permettant aux jeunes pris en charge dans des structures de protection de l’enfance de travailler ou, à tout le moins, de suivre leur apprentissage. On leur bouche tout espoir ; leurs efforts sont vains, ils se désespèrent dans l’oisiveté.

- trop peu de travailleurs sociaux et des responsables de ces jeunes connaissent les termes de l’article 21-12 du Code civil qui permet à un mineur étranger confié à l’Aide sociale à l‘enfance d'obtenir la nationalité française par voie de déclaration, sans autre condition, notamment de délai. La mise en œuvre de cette procédure suppose un travail avec le jeune sur son projet et son identité personnelle, familiale et culturelle. A l’inverse il serait irresponsable de ne pas l’éclairer objectivement sur les conséquences de son choix. Compte tenu des règles existantes en matière de séjour des étrangers, le jeune entré irrégulièrement sur le territoire ne pourra être régularisé que dans les procédures "au cas par cas" dont on sait qu'elle s'orientent souvent vers un refus. A présent, construire un avenir pour le jeune recueilli en France passe par le choix de la nationalité française à l'âge de 18 ans. Il doit être rappelé aux services publics chargés de la protection de l'enfance comme aux associations auxquelles ces jeunes sont confiés qu'ils manquent gravement à leur devoir d'information et de conseil s'ils s'abstiennent de prévenir les mineurs des opportunités légales.
5. La protection juridique des enfants doit être améliorée
A
L'identification des enfants doit faire l'objet d'échanges et de demandes de renseignements, que ce soit entre services de police mais également avec les organisations, notamment le Comité International de la Croix Rouge. La recherche de l'identité de l'enfant ne doit toutefois pas mettre en danger les membres de la famille restés dans le pays d'origine.


Les documents d'identité que présente l'enfant ne doivent pas être a priori considérés comme faux. Pour la détermination de l'âge, les autorités administratives ou judiciaires doivent faire le choix de nommer des experts pédiatres plutôt que des laboratoires médico-légaux qui utilisent des méthodes de détermination de l'âge osseux dont la marge d'erreur est de plus ou moins dix huit mois, soit un écart de trois ans. Les examens cliniques ne peuvent être imposés de force et ne peuvent aller à l'encontre de la culture de l'enfant. Le doute doit profiter à la personne qui prétend qu'elle a moins de 18 ans.

Sur la base des documents dont dispose l'enfant et/ou des renseignements recueillis, son identité doit être établie par la délivrance de papier d'identité qui ne pourront être contestés par aucune administration ou service judiciaire.
B
Le statut de l’administrateur ad hoc doit être étendu, concrétisé, et des associations compétentes doivent être habilitées. Les dispositions de la loi du 4 mars 2002 sont inapplicables et le dispositif de représentation doit être revu. 
Dès qu’un mineur aura été identifié comme un enfant séparé, il conviendra de désigner sans délai un représentant pour le guider et le protéger. Ses responsabilités devraient être les suivantes : 
- s’assurer que les décisions prises le sont dans l’intérêt supérieur de l’enfant ; 
- assurer la représentation de l'enfant dans toutes les procédures le concernant ;
- mettre en oeuvre, si nécessaire, les procédures de protection (assistance éducative, tutelle, asile...), en prenant soin que l'enfant soit informé et entendu ; 
- s’assurer que l’enfant ait accès à une l'aide juridictionnelle lors des discussions sur son statut d’immigration, sa demande d'asile, la protection judiciaire ;

- s’assurer que l’enfant séparé reçoive assistance, logement, éducation, soutien linguistique et soins médicaux convenables ;

- contribuer à la réalisation d’une solution durable dans l’intérêt supérieur de l’enfant ;
- établir un lien entre l’enfant et les diverses organisations d’assistance à l’enfance; 
- explorer avec l’enfant séparé la possibilité de retrouver sa famille et la réunir à celui-ci.

C
La tutelle des enfants doit être organisée dès qu'il se confirme que les mineurs isolés demeurent sur le territoire.

- la désignation immédiate d'un tuteur ad hoc chargé d'accompagner le mineur dans les premières procédure ne doit pas faire oublier que seule la tutelle légale permet d'assurer sa représentation dans tous les actes de la vie courante.

- la procédure de mise sous tutelle soit engagée par l'administrateur ad hoc et, en tout cas, ne doit plus être abandonnée au bon vouloir des services sociaux auxquels le mineur a été confié;

- ministère de la justice doit rappeler par circulaire que le dispositif prévu au Code civil (art. 373, 373-5 et 390) est destiné également au cas des mineurs étrangers isolés dont on peut considérer que les parents ne sont pas en état de manifester leur volonté;

- cette même circulaire doit rappeler à l'attention des magistrats que l'organisation de la tutelle ne doit répondre à aucune autre condition, notamment quant à la nationalité, l'âge, la régularité du séjour.
- de façon à garantir l'indépendance du tuteur à l'égard des services qui accueillent le mineur ou qui prennent en charge les frais de son entretien et de son éducation, il faut que le ministère de la justice prenne une initiative pour aménager la loi de façon à ce que le juge des tutelles ait la faculté de désigner d'autres personnes que le Président du Conseil général, comme la rédaction de la disposition du Code civil (art. 433) le laisse entendre.

D
L'accès à la procédure d'asile doit être garanti :
Dès leur arrivée sur le sol français, les mineurs isolés doivent pouvoir entreprendre les procédures normales de demande d'asile et se voir épargner les procédures alternatives dont celles relative au "pays tiers sûr"(admissibilité), au "manifestement infondé" (accélérée) et au "pays d’origine sûr", ainsi que toute suspension de l’examen de leur demande d’asile en raison du fait qu’ils viennent d’un "pays en soulèvement". 

L'état de minorité du demandeur d'asile ne doit jamais être un obstacle à l'examen de sa demande d'asile.

L'OFPRA doit respecter les directives que le Haut Commissariat pour les Réfugiés a publiées en 1997 (Principes Directeurs), notamment celles concernant l’âge et la maturité de l’enfant et son stade de développement, la possibilité pour les enfants de manifester leurs craintes différemment des adultes; la probabilité que les enfants aient une connaissance limitée des conditions de vie dans leur pays d’origine, les formes de violation des droits de l’homme spécifiques à l’enfance, telles que le recrutement des enfants dans les armées, le trafic d’enfants, les mutilations génitales des jeunes femmes et le travail forcé, la situation de la famille de l’enfant dans le pays d’origine, et le désir exprimé des parents d’envoyer leur enfant à l’étranger pour le protéger.
Durant l’examen de la demande d’asile, il est nécessaire d’avoir un regard plus pointu sur certain facteurs objectifs et de déterminer, en se basant sur ces facteurs, si un enfant peut se prévaloir de craintes fondées de persécution.


5
La justice doit être mieux impliquée dans la protection des enfants isolés.
- Les enfants séparés doivent bénéficier du même traitement et des mêmes droits que les autres enfants. Toute considération sur leur statut d’immigrant reste secondaire. L'absence de parents sur le territoire ne doit pas être un motif de retrait du bénéfice de l'assistance éducative;

- Dans cet ordre d'idée, le projet de tenir les audiences 35quater dans la zone internationale de l'aéroport de Roissy créerait une discrimination dans le traitement des dossiers par une justice non publique, atteignant gravement aux droits de la défense;

- Dans les tribunaux pour enfants, des cabinets spécialisés doivent être créés. Le ministère de la justice doit donner des instructions aux parquets pour le respect de la loi sur l'assistance éducative et sur l’attitude de principe à tenir. Quitte à ce que la justice intervienne tout doit être fait – y compris au niveau des cours d’appel – pour qu’une procédure judiciaire soit respectée – audition des personnes, défense, recours, etc. Une circulaire du Ministre de la Justice s’impose.

- Dans toutes les procédures les concernant, les enfants doivent pouvoir être accompagnés d'interprètes capables de parler la langue de leur choix.

- Il doit être rappelé que les dispositifs de l'assistance éducative, de l'aide sociale à l'enfance, de la tutelle, de l'accès à la nationalité s'adressent à tous les enfants sans discrimination quant à la nationalité ou la régularité du séjour dès lors qu’une situation de danger est établie. Les magistrats doivent être là comme ailleurs être invités à motiver leur décision notamment de refus d’intervention.
6. Une solidarité nationale s’impose. 

- La charge de l'aide accordée aux mineurs isolés ne doit pas exclusivement reposer sur les départements qui les accueillent ;

- Une table ronde nationale, des tables rondes régionales s’imposent pour mutualiser la prise en charge de ces enfants ;

- Une politique publique s’intégrant dans une réflexion européenne doit être exprimée, fixer les objectifs et répartir les compétences de chaque pouvoir (Etat, départements), sachant qu’en l’espèce les responsabilités doivent être partagées entre l’Etat et les collectivités locales en charge de la protection de l’enfance. Il faut sortir de la stratégie où chacun, l’Etat d’un côté, les départements de l’autre, cherche à se défausser sur l’autre des coûts et des responsabilités.

Il doit être dit que l’Etat se doit d’assumer la politique d’accueil des personnes réfugiées ; les départements qui ont à charge l’aide sociale à l‘enfance se doivent de prendre en charge les enfants destinés à devenir des « enfants de France ». 

D.E.I.-France appelle les pouvoirs publics français à une approche plus fine que celle du seul ordre public. Ce n’est pas en cédant sur nos valeurs et nos engagements internationaux que nous sortirons par le haut de ce dossier. 

Spécialement il faut combattre cette idée que les enfants étrangers isolés sont des délinquants potentiels en extrapolant sur les situations dans lesquelles des enfants sont instrumentalisés. Il faut rappeler sans cesse que ce sont d’abord des enfants en danger.

D.E.I.-France exige que, d’urgence, et en articulation avec les Conseils généraux concernés et les associations, les pouvoirs publics énoncent publiquement leurs orientations pour veiller à protéger les enfants étrangers isolés. L’Etat doit accepter d’assumer les charges financières résultant de l’ensemble de cette procédure d’accueil dès lors que, de par la loi de décentralisation, il est compétent pour les organiser.

7. Une nécessaire coopération internationale.
- C’est dans une dimension européenne sinon internationale que cette question doit être abordée ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Si on prend du recul il faut être conscient que ces situations vont le multiplier demain. Il faut donc traiter politiquement et socialement ce dossier. Cela veut dire notamment qu’il faut envisager le retour de certains enfants au pays en les préparant socialement et familialement.

- Sur le plan européen, il faudrait, à tout le moins que les pays s'entendent pour arrêter la surenchère sécuritaire et respectent les règles minimales qu'ils avaient définies dans la résolutions du Conseil européen du 26 juin 1997 concernant les mineurs non accompagnés ressortissants de pays tiers (Journal officiel n° C 221 du 19/07/1997 p. 0023 – 0027), dont nous avons résumé les principales dispositions ci-dessus;

- dans ses discussions avec les pays candidats à l’intégration l'Union européenne doit rappeler que l'intérêt supérieur de l'enfant est une valeur prioritaire, notamment sur les règles en matière d'immigration;

- une politique d'accueil des enfants dans les pays européens doit être mise en place pour permettre le regroupement des familles;

- une politique de coopération destinée à travailler sur les situations sociales dans les lieux d'origine doit être mise en place. Ce qu'on a commencé à faire avec la Roumanie, pour autant que cela ne soit pas du vent,  il faut le faire avec la Chine et les pays d'Afrique. Pour prendre le cas des jeunes Chinois, ces enfants arrivant en nombre avec des papiers en règle viennent pour la plupart de la même région, le Wenzhou, au Sud de Shanghai. Ils sont originaires de la province qui offrit à la France quantité de soldats sur le front de Verdun en 1917. Il faut travailler avec les autorités de cette région et les associations, relire l’histoire et voir comment une vieille dette se paye. Pourquoi ne pas suggérer aux autorités chinoises d'y ouvrir un lycée français au lieu de subir les arrivées irrégulières à Roissy ? Si la proposition était considérée comme subversive, nous devrions alors en tirer les conséquences sur le plan de l'accueil.
Des initiatives comme celle existant au Mali pour les jeunes qui rêvent de venir en France pour faire carrière dans le foot-ball doivent être relayées. Elles ont le mérite de ramener les pieds sur terre à ces jeunes et à leurs parents. Quant aux jeunes qui suivent avec succès ce parcours ils sont assurés ainsi que leur parent de venir en France en toute sécurité et en toute légalité…
- des antennes sociales doivent être installées auprès de ambassades de France des principaux pays de départ. Comme cela semble être le cas avec la Roumanie, la réponse aux problèmes sociaux à l'origine du départ des enfants doit être recherchée, quand c'est possible, avec les autorités du pays d’origine. Quant aux perspectives de retour de l'enfant dans son pays, les services devraient respecter les principes ci-dessus énoncés en matière de rapatriement ;

- la recherche des familles doit être entreprise avec les postes diplomatiques, en collaboration avec les organisations spécialisées (Croix Rouge internationale, Service social international). Elle doit respecter les règles de confidentialité, notamment pour ne pas mettre en danger les membres de la famille demeurant dans le pays d'origine ;

- de réels moyens policiers au plan français et international doivent être affectés aux enquêtes sur les réseaux, spécialement ceux qui orientent vers la prostitution et les ateliers clandestins. Toutefois, il ne s'agit pas de criminaliser tous les réseaux de passeurs, certains d'entre eux sont le fait d'organisations humanitaires qui contribuent à sauver des personnes du massacre, des violences ou des traitements inhumains. Le but de telles mesures est d'abord de protéger des enfants !
8. Une enquête parlementaire
Au vu des dysfonctionnements constatés au niveau de tous les organes de pouvoir: police, parquet, magistrature, A.S.E., il conviendrait que le législateur s'empare de la question en connaissance de cause.

Seule l'étude sérieuse du phénomène, sous tous ses aspects, peut amener les Assemblées prendre conscience de la situation de ces mineurs et légiférer dans l'objectif de la protection de l'intérêt supérieur de l'enfant.

Pour écarter le risque de polluer le débat par le recours à la propagande sur l'envahissement par les étrangers et la priorité donnée au contrôle de l'immigration, il conviendrait qu'une enquête parlementaire soit instruite et que la commission désignée puisse entendre les acteurs du terrain. Le travail accompli par l'Assemblée Nationale et le Sénat sur l'état des prisons en France, même s'il n'a pas abouti au résultat escompté, demeure une référence du sérieux de nos institutions.

D.E.I.-France demande que l’Assemblée nationale ou le Sénat prennent l’initiative d’une commission parlementaire d’enquête. Seule une démarche de cette nature – rappelons–le contraignante pour tous- obligera à disposer des données chiffrées et à une analyse sur la situation des enfants étrangers isolés à la hauteur du problème posé.




Refoulement





Tribunal pour Enfants





ASE





LAO





Taverny





Nationalité 





française





18 ans


Majorité





Asile territorial ou 





politique





Zone de rétention





J + 4





passage 





au T.G.I.





J + 20





Maintien 





sur 





décision 





judiciaire





Maintien sur 





décision judiciaire





Procureur





SEAT





Refus du parquet 





d’intervenir





Juge des enfants





  21 ans


Fin de la protection de l’enfance





Protection 





jeune Majeur





Juge des 





tutelles





Délégation 





de la tutelle





LIBERTE





Éventuelle remise 





à des parents





Non





–





lieu 





pour absence de danger





Maintien sur 





décision 





administrative





Zone internationale





LIBERTE avec laisser passer 8 jours





Arrivée: 





escale





Parcours des mineurs étrangers isolés 





arrivant à Roissy en France





LIBERTE avec laisser-passer 8 jours 





Entrée en France en 





situation régulière





Situation irrégulière





asile





Non





-





Admission











en France





J + 12





passage 





au T.G.I.





Sans titre et non expulsable





FRONTIERE





Pas de titre de séjour 








� 	Voir la note aux parlementaires sur la situation des enfants isolés étrangers


� 	Dont la synthèse a été publiée sous le titre "Les mineurs isolés étrangers en France", Migrations, Etudes, sept.- oct. 2002, n° 109, publié par l'Agence pour le Développement des Relations interculturelles (ADRI), 4, rue René-Villermé, 75011, Paris.


� 	Présentation du rapport Etiemble, dépêche AFP, Paris, 22 novembre 2002.


� 	Du 1er janvier au 11 décembre 2002, l'A.S.E. de Seine Saint-Denis a accueilli 278 mineurs isolés, dont 175 sont arrivés par Roissy (62,95%) et 103 étaient de "jeunes errants" (37%).


�     	Article 22 de la CIDE: "Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre de la famille ne peut être retrouvé, l'enfant se voit accorder, selon les principes énoncés dans la présente Convention, la même protection que tout autre enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison que ce soit."


�     	Résolution du Conseil du 26 juin 1997 concernant les mineurs non accompagnés ressortissants de pays tiers (Journal officiel n° C 221 du 19/07/1997 p. 0023 - 0027).


�   	Marylise Lebranchu à l'Assemblée nationale; compte rendu analytique de la 2e séance de l'Assemblée nationale du 11 décembre 2001.


� 	Piotr Smolar, " M. Sarkozy teste en Roumanie sa « nouvelle politique de l'immigration »", Le Monde, 1er septembre 2002.


� 	Pas totalement éradiqués : par exemple les bidonvilles de Lyon en sont un exemple


� 	"A Roissy, des dizaines d'étrangers, privés de droits, sont maintenus dans la précarité" et "Ils dorment des jours durant, ne peuvent se laver", S. Zappi, Le Monde 11 janvier 2002.


� 	Daphné Bouiteillet-Paquet, L'Europe et le droit d'asile. Paris : L'Harmattan, 2001, p. 33


� 	Proasiles, février 2001, p ;46	


� 	Selon le docteur Odile Diamant-Berger, responsable des urgences médico-judiciaires de l'Hôtel-Dieu à Paris, donc de nombreuses expertises commandées par le parquet et l'ASE, "c'est un examen difficile, sujet à beaucoup d'erreurs et réalisés dans des conditions d'urgence qui rendent le résultat encore plus aléatoire", (propos recueillis dans un colloque de France Terre d'Asile; Ch. Rotman, "L'enfance exilée en errance" Libération, 16 juillet 2001).. 


� 	C.E. (Belgique), 28 décembre 1998, n° 281.298, la décision peut être consultée (et recopiée) sur le site http://www.rosenczveig.com.


� 	NCPC, art. 246.


� 	NCPC, art. 276.


� 	 T. G. I. Bobigny, 30 juin 2002, RAJS n°217, septembre 2002, p. 61.


� 	J. Velu, R. Ergec, La Convention européenne des droits de l'homme, Bruxelles, Bruylant, 1990, p. 100, cité par S. Sarolea, Rev. trim. Dr. Homme, 1999, p. 137.


� 	Conseil d'État, section, Melle Kang, 9 juillet 1997. Conclusions de M. Denis-Linton, commissaire du gouvernement. AJDA 20 novembre 1997, jurisprudence p. 906.


� 	A. Etiemble, op. cit. p. 83


� 	En pratique, la première disposition qui s’impose est la mise sous protection de l’enfant, puis si le jeune n’a pas fugué, se pose la question de l’organisation de l’exercice de ces droits à travers une délégation de tutelle.


� 	Nous ne nous arrêterons pas ici à la campagne ignoble développée par certains pour présenter ces enfants susceptibles d’être accueillis comme étant des délinquants qui allaient mettre en coupe réglée la ville. Le maire de Taverny choqué de n’avoir pas été associé au projet de la Croix Rouge par le ministère des affaires sociales a du prendre ces distances d’avec une telle campagne. Son adversaire et vainqueur à la législative avait promis que le LAO n’ouvrirait pas. On a pu craindre qu’il parvienne à convaincre M. Sarkosy de s’opposer à cette ouverture sur le thème «Pas de nouveau Sangatte aux portes de Paris ». Finalement, la raison l’a emporté en septembre 2002. On a frisé la folie !


� 	Plein droit, n°52, mars 2002 avec en annexe le rapport du HCR sur les mineurs isolés demandeurs d’asile en Europe, pp.48-49


�  	DEI n°7 de septembre 2000.


� 	"Evaluation de l'intérêt supérieur de l'enfant dans le choix de rester dans le pays d'accueil ou le rapatriement: une réflexion basée sur la Convention Internationale des Droits de l'Enfant", RAJS, n° 221, janvier 2003.





PAGE  
Rapport de D.E.I.-France sur le respect par la France de la CIDE en 2002 – p. 77

